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INSTRUCTION No 73-161 -A 6 

du 28 Novembre 1973 

CLASSEMENT . 

A6 

Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 
D

0 
••••••·•••••••·•••••••••••••••••••••·••·••···•·•···•••••• du ....................................................... . 

no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du ........................................................ 
no ........................................................ du ........................................................ 
no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du ........................................................ 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction 
D 0 

......................................................... du ....................................................... . 

. 

ET CONDAMNATIONS PECUNIAIRES 

COMMISSIONS EXTERIEURES 

COMMISSIONS EXTE S PAR LE PRINCIPAL 

DIFFUSION 

G 
27 

DES AMENDES DE PARIS, 2• DIVISION, 

POUR LE DE!$ AMENDES FIXES 

A ANNOTER 

Instruction A 6 sur le service des amendes et condamnations pécuniaires. 
Instruction n• 72-107- A 6 du 23 aoftt 1972 sur la réforme des procédures de répression 

des contraventions de police. 
Instruction n • 73-112 -A 1-2-3 du 3 aoftt 1973. 

1 La réglementation applicable à la commission extérieure est fixée par l'instruc-
tion A 6 sur le service des amendes et condamnations pécuniaires, chapitre 44, 
aménagée sur quelques points par l'instruction n• 73-112- A 1-2-3 du 3 aoftt 1973 
relative aux contributions et contraintes extérieures. 

Le traitement des commissions extériéures a été jusqu'ici uniquement manuel, 
leur nombre étant relativement limité, même dans les postes importants. 

DESTINATAffiES POUR APPLICATION 
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Mais la réfonne des procédures de répression des contraventions, et notamment 
la création de la procédure de l'amende pénale fixe sanctionnant des contraventions 
de première et deuxième classe à la réglementation sur le stationnement, a augmenté 
considérablement le nombre de titres de perception à recouvrer par les comptables 
directs du Trésor. Cette augmentation est particulièrement élevée à Paris, où le 
nombre de titres est de plusieurs millions par an. 

Une telle situation a exigé la mise en place d'un traitement informatique de 
ces amendes, aussi bien en ce qui concerne l'établissement des titres de perception 
par les services de la justice (1) que pour le recouvrement par les Services du Trésor, 
qu'il s'agisse de l'envoi des avertissements, de la constatation des paiements effectués 
dès réception de l'avertissement, de l'apurement (cf. en annexe n• 1 le modèle 
d'avertissement d'amende pénale fixe utilisé à Paris). 

Le traitement infonnatique est effectué mensuellement, il comporte des sujé­
tions qui rendent nécessaires des modifications aux règles en vigueur ; en particulier 
des dérogations doivent être apportées aux dispositions relatives aux commissions 
extérieures; l'occasion est mise à profit pour réaliser certaines simplüications, dont 
bénéficiera ultérieurement le régime général si les résultats obtenus sont positifs. 

3 Les dérogations portent sur : 

- la présentation et la contexture des documents, ainsi que leur mise en œuvre, 
en particulier au niveau du comptable destinataire ; 

. 

- la transmission de la commission extérieure, assurée, non pas directement de 
comptable à comptable, comme le prévoit l'instruction n• 73-112 A 1-2-3 du 3 aoOt 
1973, mais par l'intermédiaire des Trésoriers-Payeurs Généraux. 

(1) Les services de la justice à Paris ne délivrent pas aux Services du Trésor de titres 
individuels de recouvrement des amendes pénales fixes,· mais seulement un titre 

• 

exécutoire collectif sur lequel figurent toutes les rubriques des titres individuels. • 



-3-

I. - UTILISATION DE LA COMMISSION EXTERIEURE 

INFORMATIQUE 

DISPOSITIONS PARTICULIERES A SUIVRE 

PAR LE COMPTABLE DESTINATAIRE 

4 Le modèle « informatique » de commission extérieure se présente sous la forme 
d'une liasse de trois feuillets imprimés de papier autocopiant format 21 x 29,7 : 
- premier feuillet : la commission extérieure P. 763 Inf 1 ; 
- deuxième feuillet: une formule de commandement original P. 744 Inf 2; 
- troisième feuillet : une copie de cette formule P. 745 Inf 2. 

Il permet donc l'établissement simultané de la commission extérieure, du com­
mandement à notifier par agent commissionné ou huissier de justice et d'une copie 
de ce commandement. 

5 Les modalités d'emploi de la liasse, exposées ci-après, doivent être rigoureuse-
ment observées pour que la procédure prévue fonctionne correctement. 

6 Le recouvrement des amendes pénales fixes est poursuivi selon les règles habi· 
tuelles sous réserve de quelques dispositions particulières à ces amendes (cf. instruc­
tion n• 72-107 ·A 6 du 23 août 1972, n"' 91 et suivants, et infra). 

A. Présentation, contexture et modalités d'emploi de la commission extérieure, 
modèle informatique, et du commandement joint (original et copie). 

1 o LA COMMISSION EXTÉRIEURE 

7 La commission extérieure P. 763 Inf 1 (premier feuillet de la liasse) comporte sous 

8 

9 

10 

une présentation différente les renseignements habituels et des renseignements 
propres aux amendes pénales fixes (cf. annexe n• 2). 

Ces renseignements particuliers sont les suivants : 

RECTO 

a) Cadres réservés au comptable émetteur (1). 

1. 

2. 

3. 

- Date et lieu de naissance du redevable. 

Ces renseignements ne sont pas toujours mentionnés, car leur inscrip­
tion n'est pas obligatoire au fichier des cartes grises (cf. infra n" 22). 

- Numéro d'immatriculation du véhicule. 

Une commission extérieure est établie par véhicule immatriculé au nom 
d'un même contrevenant et par titre exécutoire collectif (cf. infra n • 16). 

- Numéros d'identification de la commission extérieure. 

L'identification est représentée par deux numéros : 
- le numéro de l'amende pénale fixe (ou le numéro de la première amende 

pénale fixe), attribué par les services de la justice ; 
- le numéro de la commission extérieure attribué par le comptable 

émetteur. 

-------------------
(1) Le comptable émetteur est toujours le Trésorier principal des amendes de Paris, 2• divi­

sion ; aussi, dans ·cette instruction l'appellation « comptable émetteur » désigne ce 
comptable. 

----~-· 
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La composition de ces deux numéros est la suivante : 

- Numéro de l'amende pénale fixe. 

Ce numéro est porté sur le titre exécutoire collectif et l'avertissement. 

n se présente comme suit : 

• annee 

. 

mois d'émission 
(numéro du titre 

exécutoire collectif) . 

nature : 1 = amende pénale fixe 

- --

Numéro spécifique de la commission extérieure. 

numéro d'ordre 

• 

chiffre 
clé 

code commission 
extérieure - . -

2 

N" du mois 
d'émission 

chiffre clé Code 2 =CE 

Les deux numéros d'identification doivent être rappelés dans toute 
correspondance. Ce rappel est nécessaire pour permettre au comptable 
émetteur d'identifier la commission extérieure. 

- Eléments de la contravention, caractéristiques de l'amende pénale fixe ou 
des amendes pénales fixes à recouvrer et somme totale due. 

Les renseignements fournis comprennent, d'une part, les éléments de 
la contravention et les caractéristiques de l'amende pénale fixe ou des 
amendes pénales fixes, à raison d'une ligne par amende, d'autre part, les 
éléments chiffrés du commandement : 

- procès-verbal : numéro, date et heure ; 
- infraction : lieu (arrondissement de Paris) et motif (codes) ; 
- service verbalisateur ; 
- numéro de l'amende pénale fixe ; 
- montant de l'amende prononcée ; 
- montant du timbre-amende à déduire (1) ; 

- montant de l'amende à payer ; 
- montant des acomptes versés ; 
- somme restant à payer ; 
- total restant dO. ; 
- commandement à notifier (coût du commandement) ; 
- total à payer après commandement. 

(1) Montant du timbre-amende de 20 F apposé à tort sur un avis concernant une contra· 
vention sanctionnée par une amende forfaitaire de 40 F, contravention considérée 
par suite comme non payée et ayant donné lieu à une amende pénale fixe de 60 F, 
de laquelle est déduit le timbre de 20 F. 
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Ces deux derniers renseignements figurent sur la commission exté­

rieure par suite de l'établissement, par duplication de ce document, de la 

formule de commandement (et de sa copie) à notifier par agent commis­

sionné ou huissier de justice (cf. supra no 4). 

Ce cadre rappelle tous les éléments du procès-verbal et du titre exé­

cutoire collectif à l'exception de 1a date de ce titre, qui figure dans le 

cadre suivant réservé à la demande de recouvrement du comptable émetteur. 

La commission extérieure contient ainsi un extrait du titre de perception, 

et, par suite, un extrait distinct de ce titre n'est pas joint à la commission 

extérieure (cf. infra no 45). 

Le motif de la contravention ainsi que le service verbalisateur sont 

indiqués par un code, expHcité au verso de la commission extérieure. 

Le cadre est prévu pour l'inscription de quinze amendes pénales fixes 

au maximum : il est donc établi par redevable, au titre d'un seul et même 

véhicule, autant de commissions extérieures, donc de commandements par 

agent commissionné ou huissier de justice, que nécessaire. 

- Demande de recouvrement du comptable émetteur. 

Ainsi qu'il est indiqué supra (cf. no 14), la date du titre exécutoire 

collectif de l'amende ou des amendes pénales fixes, objet de la commission 

extérieure, est inscrite dans ce cadre. En aucun cas une commission exté­

rieure ne comprend des amendes pénales fixes figurant sur plusieurs 

titres exécutoires collectifs. 

La date d'émission de la commission extérieure mentionnée est celle 

de la date d'arrêté des écritures, qui est effectué une fois par mois (traitement 

mensuel, cf. supra no 2), et non celle de l'envoi de la commission extérieure, 

qui est toujours postérieure et figure sur le bordereau d'envoi (cf. infra 
no• 69 et 70). 

La date d'arrêté des écritures permet au comptable destinataire de 

vérifier, dans le cas où le débiteur poursuivi déclare avoir payé tout ou 

partie des sommes qu'il lui réclame. l'exactitude de la déclaration, puisqu'elle 

lui permet de déterminer si les versements invoqués ont été effectués après 

cette date et, par suite, non pris en compte par le comptable émetteur. 

b) Cadres réservés au comptable destinataire. 

1. 

2. 

3. 

4. 

- Numéro d'inscription au carnet d'enregistrement des commissions extérieures 

reçues P. 17 B. 

Ce numéro, inscrit sur la commission extérieure lors de l'enregistre­

ment à ce carnet, se trouve ainsi reproduit automatiquement sur la formule 

de commandement (original et copie). 

- Date et lieu de naissance. 

Si ces renseignements ne figurent pas sur la commission extérieure 

(cf. supra no 8 et infra no 39) ils sont mentionnés, dès qu'ils sont connus 

du comptable destinataire, soit sur ce document s'il n'est pas déliassé, soit 

après déliassage, sur chacun des documents. 

- Numéro du commandement. 

Si le comptable, comme il en a la faculté, engage les poursuites dès 

réception. de la commission extérieure par voie de commandement, il inscrit 

ce numéro sur celle-ci avant déliassage et le numéro est ainsi reproduit sur 

les annexes (commandement original et copie). · 

- Emargement des paiements. 
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Ce cadre est identique à celui du titre individuel d'amende pénale fixe. 

- Renseignements divers. 

Numéro et date de la réquisition, date de renvoi de la 
extérieure, motifs de non-recouvrement. 

• • commission 

Le premier cadre est toujours servi après déliassage de la commission 
extérieure. 

Le second peut être servi avant déliassage (renvoi de la commission 
extérieure dès sa réception, le comptable ayant déjà connaissance du démé­
nagement de l'intéressé ... ) ; dans ce cas, le comptable doit éviter la repro­
duction de la mention portée sur les autres documents. 

VERSO 

- Numéros de codes et motifs des infractions correspondantes. 

Ces motifs sont classés en deux catégories: 
- motifs des infractions sanctionnées par une amende forfaitaire de 20 F 

et, en cas de non-paiement de cette amende, par une amende pénale fixe 
de 30 F; 

- motifs des infractions sanctionnées par une amende forfaitaire de 40 F 
et, en cas de non-paiement de cette amende, par une amende pénale fixe 
de 60 F. 

- Numéros de codes et services verbalisateurs correspondants. 

Ces services sont les suivants : police nationale, gendarmerie nationale, 
R. A.T. P. 

- Observations importantes. 

Ce cadre rappelle notamment : 
- les caractéristiques essentielles de la procédure de l'amende pénale fixe, 

l'obligation pour le comptable destinataire de poursuivre activement le 
recouvrement et les dispositions à suivre en cas de décès du débiteur 
avant que la décision soit devenue définitive ; dans ce cas, en effet, le 
décès du contrevenant emporte extinction de l'action publique tant que 
la décision n'est pas devenue définitive, c'est-à-dire tant que ·l'administra­
tion ne peut prouver que le contrevenant a reçu l'avertissement depuis 
plus de dix jours : il convient alors de renvoyer la commission, en men­
tionnant la date du décès et en joignant la pièce justificative ; 

- les règles d'utilisation des trois imprimés ; 
- le délai de renvoi de la commission extérieure en cas d'impossibilité 

d'assurer le recouvrement ; 
- les règles à observer en cas de recouvrement total ou partiel. 

2" LE COMMANDEMENT (ORIGINAL ET COPIE) 

28 La formule de commandement (original P. 744 Inf. 2 et copie P. 745 Inf. 2) jointe 
à la commission extérieure (deuxième et troisième feuillets de la liasse) est celle de 
l'acte à notifier uniquement par les agents commissionnés ou les lmissiers de justicP 
(cf. annexes no' 3 et 4). En effet, la réglementation actuelle ne permet pas de modifier, 
par voie d'instruction, la formule de commandement par la poste ; par suite, il n'est 
pas possible actuellement d'établir un modèle unique. Néannwins, lorsque le comman· 
dement est notifié par la poste, les formules de commandement jointes à la commis­
sion extérieure ne sont pas détruites, car elles valent copie de l'extrait du titre exécu­
toire collectif (cf. infra n •• 45 à 50). 

• 
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29 Outre les mentions habituelles, la nouvelle formule comporte également les 
mentions particulières aux amendes pénales fixes. 

Ces mentions particulières sont les suivantes : 

a) Cadres réservés au comptable émetteur. 

30 Original et copie. 

Ces cadres sont identiques à ceux de la commission extérieure. 

Ainsi qu'il a été indiqué (cf. supra no 14) un extrait du titre exécutoire 
collectif figure sur la commission extérieure et, par suite, il se trouve reproduit 
sur le commandement (origina,l et copie) : aussi, même si le commandement 
a été notifié par la poste, ces documents ne sont pas détruits (cf. supra no 28). 

b) Cadres réservés au comptable destinataire. 

31 Original et copie. 

1. Timbre du comptable destinataire ; 
2. Numéro du carnet P. 17 B (cf. supra no 20) ; 
3. Numéros de la commission extérieure (cf. supra n• 10) ; 
4. Numéro du commandement (cf. supra n• 22) ; · 
5. Rappel du numéro d'enregistrement au carnet P. 17 B entre les deux 

numéros d'identification de la commission extérieure ; cette mention, 
reproduite sur le talon détachable utilisé par le contrevenant, permet 
au comptable destinataire d'identifier sans difficulté le paiement (1). 

32 Original. 
. 

Trois cadres sont réservés à l'agent chargé des poursuites : 
- formule de commandement ; 
- mode de notüication ou de signification ; 
- procès-verba,l de perquisition : l'incorporation dans l'imprimé de comman-

dement du procès-verbal de perquisition entraîne, dans le cas particulier, la 
suppression éventuelle de l'imprimé P. 756-44. 

33 Copie. 

- talon gommé détachable à joindre par le redevable à son règlement : le 
mode d'utilisation de ce talon est précisé dans l'avant-dernier cadre, à 
gauche et en bas du document. 

VERSO 
34 Original et copie. 

Le verso mentionne les motifs des infractions et les services verbalisateurs 
ainsi que les numéros de codes correspondants. 

B. Dispositions particulières à observer par le comptable destinataire. 

Par suite du traitement informatique et de l'emploi de nouveaux modèles 
d'imprimés les dispositions particulières ci-après doivent être observées par le 
comptable destinataire : 

1 o IMPRIMÉS EN PAPIER AUTOCOPIANT 

35 Le papier des trois documents de la liasse étant autocopiant, toute mention 
portée sur le premier ou sur le second est reproduite sur les ou le suivant tant que 
la liasse est intacte : le premier feuillet doit donc être déliassé dès enregistrement 

• 

. . 

(1) La mention <~ N° CE·17 B: ... >> ne figure pas sur le modèle actuel; lors des prochains 
tirages, elle ·sera imprimée entre les deux numéros d'identification. 

N~ 73-161 ·A 6 
du 

28 nov. 1973. 
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de la commission extérieure, l'original et la copie du commandement restant enliassés 
afin de permettre leur établissement simultané par duplication, sauf si celle-ci ne 
peut être exécutée et doit être immédiatement renvoyée (cf. supra n• 24). 

2° DATE DE DÉPART DU DÉLAI DE RECOUVREMENT DE LA COMMISSION EXTÉRIEURE 

36 La date de la demande de recouvrement du comptable émetteur ou c date d'émis-
sion :. figurant au-dessus de la signature de ce comptable est, ainsi qu'il a été indiqué 
supra (cf. n • 18), la date d'arrêté des écritures, date à laquelle le non-paiement de 
l'amende ou des amendes a été constaté ; par suite des délais nécessités, notamment, 
par la transmission des documents du centre électronique au comptable émetteur, le 
contrôle, le classement et l'enregistrement des documents, leur envoi par l'intermé­
diaire du Trésorier-Payeur Général, un écart de plusieurs jours existe entre cette 
date, la date d'envoi réelle de la commission extérieure et la date de réception de 
ce document par le comptable destinataire (1). 

Le délai de recouvrement, qui est de deux mois, court de la date de réception 
de la commission extérieure par le comptable destinataire. 

3° PAIEMENT DE L'AMENDE PÉNALE FIXE OU DES AMENDES PÉNALES FIXES 

AU COMPTABLE ÉMETTEUR 

APRÈS LA DATE D'ÉMISSION DE LA COMMISSION EXTÉRIEURE 

37 Etant donné le délai entre la date d'envoi de l'avertissement et la date d'émission 
de la commission extérieure (au minimum deux mois) ce n'est que rarement, semblect-il, 
qu'il adviendra que le contrevenant adresse un versement au comptable émetteur, 
alors qu'un autre comptable se trouve chargé du recouvrement par voie de commis­
sion extérieure. Cependant cette situation peut se présenter et se trouver génératrice 
d'incidents si le débiteur est poursuivi alors qu'il s'est acquitté intégralement de sa 
dette. 

Or le traitement des amendes pénales fixes à Paris est mensuel (cf. supra n• 2) ; 
en cas de paiement au comptable émetteur de l'amende pénale fixe ou des amendes 
pénales fixes après la date d'émission (date d'arrêté des écritures) de la commission 
extérieure, ce paiement ne peut cependant être constaté qu'au prochain traitement ; 
par suite, l'avis de recouvrement P. 765 n'est adressé au comptable destinataire qu'après 
un certain délai. 

38 Lorsque le débiteur déclare au comptable destinataire avoir acquitté intégralement 
sa dette au comptable émetteur, l'intéressé est invité à préciser la date et le mode de 
paiement de l'amende ou des amendes pénales fixes. 

Le comptable destinataire annote la commission extérieure. Il ne la renvoie qu'à 
la réception de l'avis de recouvrement P. 765. A défaut de réception de cet avis dans 
les deux mois, il interroge le comptable émetteur, par une demande de renseignements. 

4" MENTION DE LA DATE ET DU LIEU DE NAISSANCE DU REDEVABLE 

39 Si la date et le lieu de naissance du redevable ne figurent pas sur la commission 
extérieure (cf. supra n • 8) et si le comptable destinataire rencontre des difficultés 
pour assurer le recouvrement, il doit rechercher ces renseignements et les mentionner 
sur les documents reçus, en vue de l'exercice ultérieur des poursuites, le cas échéant. 

(1) Pour le premier envoi de commissions extérieures, la date d'émission mentionnée est 
le 31 aofit 1973, mais il est précisé que de cet envoi ont été retirées les commissions 
extérieures pour lesquelles les amendes ont été payées en septembre et en. octobre. 
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5" NOTIFICATION DES PAIEMENTS REÇUS PAR LE COMPTABLE DESTINATAIRE 
' DE LA COMMISSION EXTERIEURE 

40 · · L'avis de recouvrement P. 109 adressé au comptable émetteur, à la suite du recou­
vrement d'amendes pénales fixes, comporte obligatoirement les numéros figurant 
·>ur le talon de référence écrits très lisiblement ; ces numéros, qui sont les deux 
numéros d'identification de la commission extérieure (cf. supra n • 10), doivent, 
d'ailleurs, être rappelés dans toute correspondance. Si le talon a été joint au paiement 
sans être collé, il est collé sur le P. 109. 

Le non-respect de ces prescriptions rend difficile sinon impossible l'imputation 
des paiements effectués et peut nécessiter une demande de renseignements du comp­
table émetteur. 

6" TRANSFERT DES RECETTES 

41 Le transfert des recettes est effectué, selon la règle générale, au plus tard le 20 de 
chaque mois sauf au mois de décembre où il est effectué le 31. 

7" POURSUITES 

42 Le comptable destinataire doit, en principe, engager les poursuites dès réception 
de la commission extérieure. 
. Etant observé que, dans le traitement informatique, l'envoi, d'ailleurs non obliga­

toire, par le comptable émetteur, du dernier avertissement avant poursuites P. 776 n'a 
pas été prévu, rien ne s'oppose toutefois à ce que le comptable destinataire adresse 
d'abord cet avertissement si, pour des raisons locales, il l'estime préférable. L'avertis­
sement P. 776 est établi pour le total restant dû, mentionné sur la commission exté­
rieure avant commandement à notifier. 

43 En cas de réclamation du contrevenant, le comptable destinataire se conforme 
aux dispositions ci-après (cf. infra n •• 53 et suivants). 

44 Les poursuites, dont le choix est laissé à l'appréciation du comptable destinataire, 
doivent être menées activement (cf. infra n• 76). 

s· CoPIE D'EXTRAITs 

45 Un extrait du titre exécutoire collectif figurant sur la commission extérieure et 
sur le commandement (original et copie) le comptable émetteur ne joint pas à celle-ci 
un extrait distinct (cf. supra n•• 14 et 30). 

46 Dans l'hypothèse où le comptable destinataire doit produire un extrait du titre 
exécutoire collectif, trois situations peuvent se présenter : 

- les poursuites n'ont pas encore été commencées (inscription hypothécaire par 
exemple); 

- le commandement a été notifié par la poste ; 
- le commandement a été notifié par un agent commissionné ou un huissier de 

justice. 

47 a) Les poursuites n'ont pas encore été commencées : il est produit une copie ou 
une photocopie de la commission extérieure ; 

48 b) Le commandement a été notifié par la poste : les formules de commandement 
(original et copie) par agent commissionné ou huissier de justice n'ayant pas 
été détruites (cf. supra n• 28), l'un ou l'autre de ces documents est utilisé après 
qu'en aient été détachés l'en-tête et la partie relative à la formule de comman­
dement (cf. annexe n• 5) ; 

49 c) Le commandement a été notifié par agent commissionné ou huissier de justice : 
il est produit l'original du commandement ou sa photocopie. 

50 Dans le cas où ces dispositions soulèveraient des difficultés, le fait est signalé 
immédiatement à l'administration centrale, à laquelle sont indiquées les objections 
formulées. 

F · 659/73. 2. 
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51 Aux termes de l'article L. 27-1 du Code de la route, le contrevenant peut former 

une réclamation auprès du ministère public dans les dix jours de la date à laquelle 
il a eu connaissance du titre exécutoire par un acte d'exécution ou par tout autre 
moyen ; la réclamation annule le titre. , '· 

52 Les Services du Trésor n'ont pas compétence pour apprécier la recevabilité 
ou le bien-fondé d'une telle réclamation ; au surplus, dans la plupart des cas, même 
en ce qui concerne la recevabilité, ils n'ont pas les éléments nécessaires. 

53 Dans le cas où après envoi d'un dernier avertissement avant poursuites P. 776 
ou notification d'un acte de poursuites, le comptable destinataire est avisé d'une 
réclamation formée par le redevable, soit par l'intéressé lui-même, soit par l'agent 
commissionné ou l'huissier de justice, les dispositions suivantes sont appliquées : 

54 La poursuite par voie de commandement ou de saisie n'est pas interrompue 
puisque la date de l'acte de poursuites constitue justement le point de départ du 
délai de réclamation. 

En revanche, le recouvrement est ensuite suspendu. 

55 Le comptable destinataire indique, éventuellement, au redevable que la récla-
mation, qui doit être motivée, est à adresser à «l'Officier du ministère public près 
le tribunal de police de Paris, cour de la Sainte-Chapelle, Palais de Justice, 75055 Paris 
R. P. », et qu'il convient d'y joindre le ou les avertissements reçus, la copie du ou 
des commandements, après avoir, sur ce dernier document, lorsqu'il concerne plusieurs 
amendes pénales fixes, rayé les amendes non contestées. 

56 Si le commandement n'a pas été notifié (démarche du redevable après réception 
du P. 776) ou a été notifié par la poste le comptable destinataire remet ou adresse 
à l'intéressé la copie P. 745 Inf. 2 du ou des commandements, après avoir détaché 
les parties supérieure et inférieure pour ne laisser subsister que les cadres relatifs 
à l'identité du débiteur ou au détail des condamnations (cf. annexe n• 5). 

Si la copie du commandement a été renvoyée par la mairie, elle est remise ou 
adressée à l'intéressé. 

En cas de réclamation ne portant que sur certaines amendes pénales fixes, 
celles non contestées sont rayées par le comptable sur la ou les copies du comman­
dement, avant leur envoi. 

57 Si la réclamation concerne toutes les amendes pénales fixes mentionnées sur la 
commission extérieure, celle-ci est renvoyée immédiatement au comptable émetteur 
avec la mention «Réclamation ». 

58 Si la réclamation ne porte que sur une partie des amendes pénales fixes, ce 
implique le paiement des amendes non contestées, la commission extérieure 
renvoyée après paiement : 

• quJ 
est 

- soit immédiatement, dans le cas du règlement sur le champ des amendes non 
contestées ; 

- soit après versement du dernier acompte, si des délais sont accordés. 
n est observé que, dans ce dernier cas, lorsque le délai accordé excède deux mois 

un avis P. 765 correspondant au montant de la réclamation doit parvenir au comptable 
destinataire avant le renvoi de la commission. 

59 S'il n'en est pas ainsi, le comptable destinataire s'enquiert auprès du comptable 
émetteur du motif de la non-réception de l'avis P. 765, en lui faisant part de la date 
à laquelle il a été avisé de l'intention du redevable de formuler réclamation ainsi 
que des modalités de paiement échelonné qu'il a consenties. 
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Dans ce cas, comme dans celui d'une réclamation concernant toutes les amendes 
pénales fixes dues, c'est le comptable émetteur qui, le cas échéant, s'assure que la 
réclamation a été bien formulée. 

60 Si aucune réclamation n'a été enregistrée, le comptable destinataire en est 
aussitôt informé; la commission extérieure renvoyée au comptable émetteur est 
adressée à nouveau par ce dernier au· comptable destinataire (cf. infra n"• 63 et 
suivants). 

10" RENVOI DES EXTÉRIEURES 

61 Les commissions extérieures sont renvoyées au comptable émetteur pour les 

62 

motifs habituels (demande du comptable émetteur, recouvrement ou impossibilité de 
recouvrement) et en cas de réclamation adressée au ministère public (cf. supra n"' 51 
et suivants), selon les règles générales, sous le bénéfice des remarques suivantes : 
- aucune poursuite n'a été exercée et le principal reste à recouvrer : les pièces 

justificatives (demande de renseignements P. 462, bulletin de décès ... ) sont jointes 
à la commission extérieure ; 

- des poursuites ont été exercées mais le principal n'a pas été soldé : 
- les frais de poursuites sont payés : les actes de poursuites sont joints à la 

commission extérieure pour permettre au comptable émetteur de continuer 
les poursuites ou de justifier de l'irrécouvrabilité de la créance du Trésor ; 

- les frais de poursuites restent à recouvrer : la commission extérieure et les 
actes de poursuites sont joints au relevé des frais taxés et non recouvrés P. 768 ; 
ils ne doivent jamais faire l'objet d'envois séparés. 

11" RAPPEL 

Si, dans un délai de trois mois à partir de la « date d'émission » aucune suite 
n'a été donnée à la commission extérieure, le comptable émetteur adresse un rappel 
à son collègue sous le couvert du Trésorier-Payeur Général ; par dérogation aux 
dispositions de l'instruction n• 73-117 ·A 1·2·3 du 3 août 1973, n" 241, aucune 
faculté d'appréciation n'est laissée au comptable émetteur ; le rappel doit être effectué 
de façon systématique. 

• 
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• 

TRANSMISSION DE LA COMMISSION EXTE 

DES TRESORIERS-PAYEURS 

URE 

RAUX 

63 Par dérogation au principe général rappelé par l'instruction n• 72-112 ·A 1-2·3 

du 3 août 1973, n• 222-1, avant-dernier alinéa, les commissions extérieures émises 

par le Trésorier principal des amendes de Paris, 2' division, sont toujours transmises 

aux comptables destinataires par l'intermédiaire des Trésoriers-Payeurs Généraux ; 

il en est de même des rappels et, éventuellement, de toutes instructions particulières. 

64 En effet, il n'a pas encore été possible d'établir une table de concordance per-

mettant à l'ordinateur de déterminer, en partant de l'adresse hors Paris figurant 

sur le titre exécutoire, le comptable destinataire. Par ailleurs; le nombre considérable 

de contrevenants domiciliés hors Paris s'oppose à une recherche manuelle par le 

comptable émetteur du comptable destinataire alors que le plus souvent les 

Trésoreries générales peuvent déterminer ce comptable à la simple lecture de 

l'adresse. 

65 Les Trésoriers-Payeurs Généraux transmettent les commissions extérieures et les 

rappels, ainsi qu'éventuellement toutes instructions particulières, directement aux 

comptables de leur arrondissement et, par l'intermédiaire des Receveurs particuliers 

des Finances, aux comptables des autres arrondissements financiers. 

A. Envoi des commissions extérieures aux Trésoriers-Payeurs Généraux. 

66 Les commissions extérieures sont enregistrées sur un bordereau récapitulatif, 

établi par duplication du carnet d'enregistrement des commissions extérieures émises 

P. 17 A informatique (cf. annexes n•• 6 et 7). 

67 Le bordereau récapitulatif comporte diverses mentions à porter, soit par le 

68 

comptable émetteur (le centre électronique), soit par le Trésorier-Payeur Général. 

1° MENTIONS PORTÉES PAR LE COMPTABLE ÉMETTEUR 

Ces mentions sont relatives au comptable supérieur concerné et aux éléments 
essentiels de la commission extérieure. 

- comptable supérieur destinataire ; 
- dates d'émission (date d'arrêté des écritures), du traitement et d'envoi de la 

commission extérieure ; 
- localité du domicile; 
- montant de la commission extérieure ; 
- numéro de la première amende pénale fixe figurant sur la commission extérieure ; 

- numéro de la commission extérieure. 

2• MENTIONS PORTÉES PAR LE TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL 

Ces mentions sont relatives à la transmission de la commission extérieure et, 

éventuellement, des rappels par le Trésorier-Payeur Général au comptable destinataire : 

- comptable destinataire ; 
- date de transmission aux comptables destinataires et d'accusé de réception au 

comptable émetteur ; 
- date de transmission des rappels ; 
- observations. 

• 
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69 Le bordereau récapitulatif et les commissions extérieures qui y sont jointes sont 
adressés au Trésorier-Payeur Général sous bordereau d'envoi constituant accusé de 
réception. 

70 Ce bordereau d'envoi-accusé de réception comporte la date d'envoi, le nombre de 
commissions extérieures et le numéro du département destinataire ; après avoir été 
complété par la date de transmission aux comptables destinataires, il est renvoyé 
au comptable émetteur dans les moindres délais. 

71 Le comptable destinataire n'a pas à adresser d'accusé de réception, ni au Tréso-
rier-Payeur Général, ni au comptable émetteur. 

B. Rappel de commissions extérieures. 

72 Les commissions extérieures non recouvrées ou non renvoyées dans un délai de 
trois mois à compter de la date d'émission font, automatiquement, l'objet d'un rappel. 

73 Dans un premier temps, il n'est pas prévu, pour ces rappels, d'imprimé particu-
lier : les rappels sont édités par l'ordinateur sur papier zoné, chaque feuille comprenant 
au maximum six rappels (cf. annexe n• 8). 

74 Le rappel comporte les mentions sui vantes : 
- titre et comptable émetteur ; 
- numéro, date et montant de la commission extérieure ; 
- nom et adresse du redevable ; 
- mention de rappel : apurement dans un délai de deux mois. 

A la réception des rappels, le Trésorier-Payeur Général : 
- recherche le bordereau récapitulatif correspondant, d'après la date d'envoi et le 

numéro de la commission extérieure (les deux derniers chiffres indiquent le mois 
d'émission ; 

- annote ce bordereau récapitulatif de la date de transmission du rappel ; 
- inscrit le comptable destinataire sur le rappel et le lui transmet. 

75 Pour les commissions extérieures exceptionnellement non recouvrées après six 
mois, des rappels sont également adressés d'une manière systématique et comportent 
la mention « deuxième rappel». 

* 
* * 

76 li est demandé aux Trésoriers-Payeurs Généraux de veiller tout particulièrement à 
ce que les commissions extérieures relatives aux amendes pénales fixes émises à Paris 
soient traitées par les comptables destinataires dans les moindres délais : il importe 
en effet d'amener les contrevenants à constater qu'à défaut du paiement par timbre 
de l'amende, une sanction plus sévère est appliquée, l'amende pénale fixe dont le 
recouvrement est poursuivi rapidement et sans défaillance. Ce n'est que si tel est le 
cas que pourront être atteints les buts essentiels de la réforme des procédures de 
recouvrement des contraventions de police ; une réduction importante du nombre des 
infractions en matière de stationnement ainsi que le règlement spontané du montant des contraventions infligées. 

• 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique : 

Le Sous-Directeur, 
PIERRE BONNAFY . 

INSTRUCTION 
N• 73-161 ·A 6 
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AMENDES PENALES FIXES PARIS 

COMMISSIONS EXTERIEURES 

Imprimés (originaux). 

1. Avertissement amende pénale fixe Paris. 

2. Commission extérieure P. 763 · Inf. 1. 

3. Commandement original (agents de poursuites, huissiers de justice). 

4. ·Commandement original (copie). 

5. Partie du commandement non utilisée 'à remettre ou à envoyer éventuellement 
au redevable en cas de réclamation. 

6. Carnet d'enregistrement des commissions extérieures émises P. 17 A informatique. 

7. Bordereau récapitulatif de commission extérieure. 

8. Happel de commission extérieure. 

----

1 
W 73-161·A 6 

du 
28 nov. 1973. 
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ANNEXE N" 1 
à l'instruction n• 73-161· A 6 

du 28 novembre 1973. 

A RELATIF A UNE AMENDE PENALE FIXE 

Modèle informatique Paris, 23,2 X 11, trois feuillets. 

Premier feuillet, première page. 

TRESORERIE PRINCIPALE 

PARIS AMENDES 2· DIVISION 

215 RUE SAINT-DENIS. 

CEDEX 02 

Deuxième feuillet, première page . 

• • 
MOTIF DE L'INFRACTION 

• COMPTE COURANT POSTAL 

PARIS 9032.33 

MDl/TANT DE l'AMENDE F 
A DEiltlRE : 

. 
ntJBRE A~ENOE f 

• 

CONSTATEE A 

TRESIIRER~ I'RINJ:IPAlf DE PARIS AMENDE f. DIVISION 
215, RUE UINT-DENIS, 75084 PARIS CEDEX 02 

BUREAU OUVERT DU LUNDI lU VENDREDI 
DE s" 30 A 12" ET DE 13• A 16~ 30 

VOIR !1-U.JI.OS RECOMMANDATIO]'lS IMPORTANTES 

PAR 

FRANCHISE 
POSTALE 

Artide 0 79 
du codt• des 

PTT 

• .. 

• 
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ANNEXE N" 1 
à l'instruction n• 73·161· A 6 

du 28 novembre 1973. 

AVERTISSEMENT RELATIF A UNE AMENDE PENALE FIXE 

Modèle informatique Paris. 

Deuxième feuillet, deuxième page. 

RECOMMANDATIONS IMPORTArfrES 
(A DEFAUT. DE LES RESPECTER VOUS RISQUERIEZ D'ET RE l'OBJET DE SIGNIFICATtONS ET POURSUITES DOI\T LES FRAIS SERAIENT MIS A VOTRE CHARGE) 

TAlON VOIRE 
LE PAS AU 

PAR MANDAT OU CI-IEQUE POSTAL: VEUILLEZ COLLER LE TALON or,NS LA i'ARTIE SUPE:RIEURE OU CADRE ~CORJ<'OSPONnANCER TRES SOfGNEUSEMENT ET SUR 
TOUTE SA SURfACE SANS DEPASSCMENT DANS LA PARTIE INFERIEURE ET LIBEllER LE MANDAT OU LE CHEOUE POSTAL AU NOM OU 

TRESORIER PRI~JOPAL DE PARIS A~ENDE.S 2" DIVISION - CCP. PARIS 0032.33 
N'UTiliSEZ SURTOUT PAS D'AUTRES MODES DE FIXATION TELS QU'ATIACHS-TROMBOI~E. AGRAFE, EPINGLE, RUBAN ADHESIF. 
PAR REGlEMENTA MA CAISSE: VEUILLEZ RAPPORTER L'AVERTISSEME:NT EN VENANT PAYER. 

N" 2 APRES AVOIR REMPLI EN LETTRES MAJUSCULES LE CADRE · 

A) Conducteur du vêhicule au moment de l'infraction : 

Nom de Jeune lille 

B) Domicile ; Voie L-l.-.J.-L._, L 
•• 

-l.-L..-L-L-~_J_-.J._L_j__L._L..J...J._...-l ._l..__J -.....L-L-l....J ' 

Localilé 

Code Postal L-L..JL..J-L...J A HUMECTE/~ AVNlf COLLAGE 
-

C) Etat civil : Date de naissance 

Lieu 

r . 
-Trilllrerie Principale de PARIS AMENDES 2' DIVISION 

215, rue Saint-Denis, 75084 PARIS CEDEX 02 
··· · ·-.:omptt ·courant Postal PARIS 903!33 

-
--' 0" 

Troisième feuillet, première page. 

AVERTISSEMENT relatif i une AMENDE PENAlE FIXE 
due à la suite d'une infraction à la REGLEMENTATION sur le STATIONNEMEIIT 

Le ProCIIreur de la République m'a chargé de reCOltirer l'amende p~tale fixe dont vous êtes rede-~a~e à la suite d'une contraventioo à la réglementation sur le stationnement. 
En IJiptication de l':rtlclt L 2H alinéa 2, du code de la route, vous êtes redevabla de · de l'amende pénale fixe mentionnée au recto du "feuillet 2''. Cette 

amende pénale flxe est 1 't. A défaut da aaiement. je serais dans 1 d'exerm des poursuites à votre encontrl en vue de la tew<~vrer. 
Ja vous signale i que, confarmément à l'article l 27·1, alinéa 3, du cod; da la route, vous am la possibilité d'adresser, dans les de fa riception du 

prisant avertissement, une RECLAMATIOi< justifiée à 
Monsieur I'Qfficier du Ministère Public prè& le Tribunal de Police de PARIS 

Cour de la Sainte-Chapel:e • Palais de Jus~ce, 75055 PARIS RP 
le i â l'Officier du Ministère Public une lettre où vous exposerez Ill motifs de votre 

1 1 ca feuillet. 
, vous voudrez 
' 

Je vous i q~e. était rejetée, amende i 
laquelle s'ajouteraient des frais de justice. 

Veuille: agréer l'expression da mes sentiments distingues. 
Le Trésorier Principal chargé du recouvrement, 

1 FEUILLET 31 
L -
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ANNEXE W 2 
• . . . ... 

à l'instruction n • 73-161· A 6 
du 28 novembre 1973. 

COMMISSION EXTERIEURE POUR LE RECOUVREMENT 

PENALES FIXES SANCTIONNANT DES CONTRA IONS 

DE STATIONNEMENT COMMISES A PARIS, P. 763 INF. 1 

. .. .. 

21 x 29,7, deux pages. 

Première page. 

Extrait de titre exécutoire collectif d'amendes pénales faxes 
en matière de stationnement du Tribunal de PoHce de Paris 

délivre pour v>loir COMMISSION EXTÉRIEURE 

Par ~pplication de 1 article L2.7·1. alinéa 2. du code de l.a route. la personne désign~a 

ci-de..-;sous. contre qui ont été relevée::. les contraventions è la réglementation ~ur le station­

nement. est redevëble des amendes pénales fixes immédiatement exigibles et men1lonnées ci-après ; 

DE NAISSANCE : 

OU PAYS: • 

N' DE L'AMENDE f'tNALI AlŒ liESlE A P/<YER 

y 
COI'IVn:B"demant et subsidiairement de saisie, vente, contrainte par corps. etc. contre le débiteur sus mentionné 

en conformité du titre d'amendes pénales fLXes rendu exécutoire par l'officier du Min1stè:re publie près la 
TOTAL RESTANT DÛ 

Tribunal de Police de Paris le PARIS. LE 

DATE O~BIT 

Rtlquisition d'incorclkotion N"--~- du ________ _ 

P 763 JNF. 1 

Le trosorier principal. 
par procuration, 

N' DE LA C.E. CRéDIT 

Date de renvoi d• la C.E.:-~----­
Motifs de non recouvrement: 

P 768 do F =---

• 

. . 

• 

• 
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ANNEXE No 2 
73-161- A 6 

1973. 
à l'instruction no 

du 28 novembre 

COMMISSION 
D'AMENDES PENALES 

DE STA 

EXTERIEURE POUR LE 
FIXES SANCTIONNANT 

COMMISES A PARIS, 

RECOUVREMENT 
DES CONTRAVENTIONS 

P. 763 INF. 1 

Deuxième page. 

• 1::0) MOTIFS Q'!NFRACIJONS 
Amen.t. IONiilft•iro 1 20 F et ~ntt. pM:al! fi.~ • 30 F 

1 - S~tlonrllment int1tdit par 1e1 ~~~ dt police (Interdit rntWîaiiMI ; A 233-1 Al..J CR 2 - StotlcnnerM!1t imerdit pM let règlom.nts d• police (Unitlténll non obq!Vé) : 
R 233-1 AL3 CA 

3 • Statiom1rnen1 imigt'&tr tn zone "';iernenteo ldépaSMment O. la durH autoriaH) : R 233·1 Al3 CR 
o4 • S'lationu•m•rrt lii'Yulier en 2one ~lament:H (dEibut de diS(!uel : R 233-1 AL3 CA 5- St.ltiorwlement h1terdft par Mil ~I':Mnll de police: A 231·1 Jl.l3 CR 
6 • S~a;ionnement "'' v:ie dJ9r,1it~e r4iSCI\I.:ll l œnl;P~ œ~~;;;o:.r!os da \'iihh::u!es : R 233-1 AL3 CR 
7 • St.tloMIITIIint ir:tJ~JJ:ier : R 233-1 Al3 CR 
8 • Stationnement ll'l'l!guller (noo 5Ut0fbél dan1 un boit paf.~if~; A 233-1 A1..3 CA 9 • Stetk!nMrMr.t i/rigurter fo1on IUI~riMI dans une g;~re: R 231-1 Al3 CR 

10 • Sbtlannemem irfêv.Jiiw· (net."! a~;to-is4) sur un ~-er~:: R 2.13-1 Al3 cq 
11 • StatlonnflNnt lntan:lh pour v6h:c•Jie cJe :a Cl•rio : P. 233·1 AL1 CR 
f2 • V...VCU:. de liw.a\ton ttet!onnlnt 1ur un er."lpfaotme~t rllscr•ll uM effectu1r un cha."ge~t ou dkharvement : R 233· t Al3 CR 
1 3 • Arr6t en double m. : R 233·1 AL3 CR 
14 • Staticnnemern irNguller ., J:Dne ~tM {dé!aut de vitlbil::d de• ch!fbs du clicque) : R 233·1 Al3 CR 
16 • Statlonrwment lui§Quliar «: zont~ r~gle!TIIIn* (ernp~cement d;, disq~H~ non rfglrlmen1ai,.) : R 233·1 ALJ CR 
18 - Stationnen-ent irr~hr·en :rone roçk!oment~• (heu111 d'at'f't..oét! iner.actcl : R 233·1 Al3 CR 17 • Sutionnemenl ln"6guli« en tooe NQ!emantih I."''Kldiflcetion ckô di~ Ul'lt ,."';.. en drcula'lion) : R 2 ~-1 AU CR 
18 • St!n:cn<'llment lrriguller en zone ~l411TM1ci(MI (J4plaoe.-ncnt ir.arffunt de mdt'l de 100 mètrn) : R 233·1 Al3 CR 
19 • Stlltlonnianlf,m lfr6gulier en zone rllglemem6s (di~>q~ de ccr:tr61$ non canform!l) : R 233·1 Al3 CR 
20 • &.etionnament irr4gulltr {non autor!HJ d.:~r~~ un lieu n:ll!'lm(!''d: R 233·1 AL3 en 21 • AlTèt lu6gulîer loon eutortHI d.af'!l un lieu réglem<JnUI: R 223-1 AL3 CR 22 • Statlonnemtlnl cill\l :zone résel'Vée aux véh~uies de ii..-rai=on: R 233-1 AL3 CR 23 • Stationnement sans ac.qulnu de redevance réglementa::'ll : R 2J3-1 AL3 CR 
24 • IU.passement du tei'T'IpS cft. St8tionn~m3nt payant limlt6 f.n dl.:réa : R 233-1 AL3 CR 25 • Non ~:c:hage du flcket horothnaur aur véhicule automobl:a (!ll!!l!lonnement payar;t) : R 233-1 AL3 CR 
25 • Aflichag:l ne:'! r~menUiire d'un ticket horodateur aur véhicula aOJtomobile {stltionneme:tt peyantj : R 233-1 AL3 CR 
27 • Aff•ct-age d'un ticlœt horod.e~taur ne cooreapondent "'* c::~ statfonn.ment {statio.ïnemanl peyantl : R 233-1 AL3 CA 
28 • Conducwur dont Il Y8hlcule es1 immobiiiN eur '!.'Cie Ppro.t n'alertent pee. ~ HMca dl pon01 : R 233·1 Al.3 CR 
21 • Conduc1eur dom: le rihlcu'- • immobiiW tur p6r!pMriGIJI n'alertant p• let urAcn CS. police : R 233·1 AL3 CR 
'tel • Staüonnemam tur t. ~ p!Che de la route tn tg;lom6ratlon (chauseh t 00. rbfe MM) : R 36-·A t • R 233-1 Al3 CR 
31 • .Antt sur le cô~ geucho ae la route en llgQI~111tlon lchaus4t t '*"+le llf!~ : R36-A 1 • R233·1 AL3 CR 
32 • Stationnement t eantresane de lo ci.~l::.-.;r,,.., en egglom4ration (ch:mnle • &&ni oniqu•l : R 38-A2 • R 233·1 AlJ CR 
33 • Arrtt Il comnnna CS. 13 drculltion en aDQiomèret'oo (d~aulih • nns unlquel : R 3'J-A2 • R 233-1 AL3 CR 
34 • Sta•:onnemem hors ICCOtemnt en agglorr-'r.tlon (cheul!h • do+le une) : R36-A3 • R 233-1 AL3 CR 
35 • Arrft l'lon. ICCOtemMt en ~tJon lchi•J-.ée t doub!e miSJ : ' RJS·AJ • R 233-1 AL3 CR 
3S • S1et1onnoment hors ac:ootement en ~lom,ratlon {ch.l•"'ée t IBM unique): 

R315·A3 • R 233-1 AL3 CR 
37 • An6t hon accotement en IQIO!oiMratlon lchlull h t 8DnS unique) : 

R3EI-A3 • R 233-1 ALJ CR 
38 • Stetionne~t I'N:n accotement hora agglorr\lmion : R368 AL1 • R 233-1 AL3 CR 3!il • Anit hon! 1ccotement ho:a agglomé111tion : R368 Al1 • R 233·1 Al3 CA 40 • S~tiannement IUf la cOU gauche de Il IOUt4l hon ag;Jom6ratlon (cM• •, •• .11 m t.t1 Mnt) : R3fi8 Al.2 ~ R 233-1 AL3 CR 
41 • Arrtt 1tur le œt• geucht de la route hon tODiomératlon (chlluu !1 • double •ftl) : R36B AL2 • R 233·1 AL3 CR 
42 • Stat!onM.T.ent t ~de la dreuialion hon! eg-;lom4b!tion (chaunfl t n'IS Unique) : R36B AL2 • R 233·1 AL3 CA 
43 • Ant1 Il contll'll"l$ dot la circulation hol3 ~tian (chausrh a Hl'll unique) : RJaa AU • R 233-1 AU C!=l 
44 • Stdomtlnwnt g1nant de C)o'Cie, d• C'(Ciomoteur ou de \~bci'IIJteur : R 233-1 AU CR 45 • St3tiono--..m•m d'un vft.lculll b':iln!p011an1 dn matjflrea dange:euste: ou inf~• : R 233·1 AL3 CR 
.... • SUtklnn.INint M•'vuli« d'animaux : R224 R31S · R 233-1 AL3 CR 

131 §ff!ViCE VERBALISATEUR : 1 ·POLICE NATIONALE 

Am11HH forf .. lrei.,. i 40 F et tml•14f pinll/f ri!!! 1 6Q f 
60 • Stationmmor:t en douf:IM file: R 37·1 ALl-2 R 233·1 AL2·2 CR 
51 • Staticnne,..nt sur •mp&c:lcemcnt rfurW '-•6t d'IUk-t-aJ : 

R 37-1 AL2·2 R 233·1 AL2-2 CR 
!2 • Stationnement IUr •Tf1ll~m•nt ni 1 ....... !station dt "-hl : 

R 37·1 AL2·2 R 233-1 AL2·2 CR 
53 - Statfonn~ment IUt pa nge ou ..-• otlm· u tû6rW aux pi'IOM: 

R 220R31-1Al2-IR233·1 AL2·2CR 
5~ - Stati-:.11ntcmon1 I•Jr tronoir non arncinl;6: R 27·1 AL2·1 R 233·1 Al2-2 CR 
~S • Ar!'~! t:.lt e~nt •J •Ml (arr6t d'ctutotnt): R 37-1 AL2·2 R 233-t AU·2 CR 56 • Sta•-oonement I'Jr p;suga affect~ t il circulation dll certair'let cau!P• dl ~ : R 3/,1 A!.1-1 R ::·:>3·1 Al2-2 CR 
57 - PM! wr ~~û'l &f!e:té è la dn:ula"'"'"'n de Clitllnel Cl~id dl vfNcult• ~ R 37-1 AL2-1 R 2:33·1 AL2-2 CR 
69 • S:il~ionr..mllflt IUt ac.x.temmt 1tfeclé • • dn:ulleion de Clf1ainel catJ6acrlJ? dt ~ : R 37·1 Al2·1 R 233-T AL2·2 CR 
69 - J>Jr.h 1ur eccctemenr affecté tJ la clreulltlon ~~ œo rainet ca16gorin de \16t11QiiM : 

R 37·1 AL2-1 R 233-1 Al.l-2 CR 
60 • Jv-r/jt Gl..lr ~I'I"'IIIGWI"'M''t ~s.:>rvé lstatfon de laJcis} ~A 37·1 Al2·2 A 233·1 AL2·2 CR 61 • Stationnt!m:!lt't I'Jt emploceme:1t nbrM ill cettalna caMgoon. dit Whlcule& : 

R 3i'·1 Al.2·2 R 23J-1 AU·Z CR 
62 • !.Têt '3;Jr ~nt ~ à coJr!~~,n cat6gorlp d• \4hloula : 

R ~~ ,1 AL2·2 R 233·1Al.2·2CR 
«53 • ~!ur Pl-lage ou Dcootamftflt rh a:"' aux piétuow: 

A 2:<0-2P.3i'·1AL2·1 A 233·1 AL2-2CR 
e4- Ar-~: turtr;:;nclr nGn erMM~~: R 37-1 A1..2-l R 233-1 AL2·2 CR 
66. s-~tionne:mont devant r.lbie eorro.sabl• d'l i~r.rne-t.le ~: 

R 57·1 All-1 A 233·1 Al2-2 CR 
68 . S:ati~nrem10nt d'un véhic-JJI 11.r voie pubiql.ta ~ par ..,..tl et dûl'l'llnl aignaiM : 

R 37·1 AL4 R 2~3-1 AL2·2 CR 
67 • Jl.rrét .:;·,_n \-éhioJI• a:r vo:a pl1biique do.ignN p11 •:rlt4 et dùment &ignal6e : 

~ 37·1 AL4 R 233·1 AL2-2 CR 
eB • St!llrionr.ement abulif de plus ~e 7 jo~rs : R 37 R 233·1 AL2- 1 CR 
69 • Sl:ltiorvJement ebutif de plus da 24 t.«.~m : R 37 R 233·1 AL2· 1 CR 
70 • S:.ationMm!flt IUr un pcmt: R 37·1 AL2·6 R 233·1 AL2-2 CR 
71 • Arrtt sur un pont: R 37-1 Al2-C A 233-1 Al2·2 CR 
72. Sœtionnerr.ent dana un pellftge aout1rrainoutunne1: R 37·1 AL2·fli R 233-1 Al2·2 CA 73 • AIT~ dans un F-IM!:Jil aoultiiT'lin ou tunnel : R 37·1 Al2-6 R 233·1 AL2·2 CA 74 • S!Etionnement 101'8 un passage •tpjr!oor : R 37-1 Al2-6 R 233·1 AL2·2 tA 75 • Arrût souJ un pesHge tup18r.eur: R 37-1 AL2·6 R 233-1 AL2·2 CR 
76 • Stationnement au droit d'une btluche dïnc:.ndie: R 37·1 AL2-7 R 233-1 AL2·2 CR 
77 • Antt eu droit erone bouche cfir.cendle: R 37-1 AL2·7 R 233-1 Al2-2 CR 
78 • Statlounement .., droit d'1cott t de4l lr•tlllationa IICIIIter1'1linll : 

R 37-1 AL2-7 R 233-1 Al2-2 CR 
7~. AnttiUdroitd'vcl tdeemtsllatlonuouterraines: R 37-1 AU-7 R 233·1 AL2-2 CR 80 • Stationner ut .., Il. band4l centnJ:e ~";l• atM! lfune autoroute: 

R -43·6 AL 1 R 37-1 AL1 R 233-1 Al2-2 CR 
81 • Ant1 cu aationMment arr le c:h.auaste d'une ltltotOUtwl : 

R 43 6 AL 3 ft 37·1 ld.1 R 233·1 Al..2·2 CR 
82 • ~ 0:.1 mctiorrl•mlii! aur r• wtllm4nt d'unt IUtOfOUUI : 

R 43-6 Al3 R 37·1 Al1 R 233-1 Al2-2 al 
83 • Ablinclon sur IIICOI'OUte d'un véhicule en penne 111'111 en .,.._ le iUgagement : 

R -i-3·6 Al-4 R 37·1 AL1·R 233·1 AL2·2 CR 
84 • v.nvwte en P8M4I dens aout.mi:~ d'•lltDn:IIJte non reng6 tur te bold droit CS. li cha•• 1: 11 ; 

R 43-3 R 37-1 AL1-R 233·1 AL2-2 CR 
se, • Arrtt ou etatlonnemant .. ,. n~cull" lUI' t.ndt d"anft d'UJVInct d'une autorout411 : ft .(j-6 ALJ R 37-1 AL1 R 233·1 Al2·2 CR 
8e • Mat OU stationnefiW'It aar une bretefte dl riCQJCJaT il d'UM MCW0Ute : R 43·EI AL3 R 37·1 ALt R 233·1 AL2·2 CR 
67 • Vlhl:ule en ..w .. -umam emplcMnt r•,.,l 1 • un ~o4hkaA• •lili•n••• -~ : R 37·1 Al2-6 R 233-1 AL2·2 CR 
88 • Anft d'Ill! rihlcule tmp&chant l'acch A un ~11 liguliMmant -~ : R 37·1 Al2-6 R 233-1 AU-2 CR 
B9 • Véhicule en statJo.me- e ot emptch,lnt le d•ca;tmlnt d'un vdhklul4l ~ llatlonM : R 37-1 Al2·5 R .233-1 Al2·2 CR 
90 • Arrtt d'un ...-niiOult ~êd•nt la d•g•;•mnt d'un ·J6hicull .......,., ••cm 11U11k11 .. : R 37-1 AL2·1i R 233·1 Al2·2 CA 
91 • Su:.ionnament IIi a. htuteur d'une ligne jeun~ contiiiV8 : R 37-1 AU:-3 Pl 233-1 AL2·2 CA 
92 • Mf!. la heuttut d'UM ligne Jaune continue : R 37-t AL2-.3 R 233·1 AL2-2 CR 
93 • Smti«!nemant cf.., WtfiCdl TIIQI.IIhl Ill -'gnalh tkwo ror.nitq : 

R 37-1 All-4 R 233·1 AL2·2 CR 
84 • An-61 dun Véhi::ule ~n..:juant Il Clignelialtlon routiliN: R 37·1 AL.2·4 R 233·1 AL2-2 CA &6 • Statio:'lnlment IUt vola feah . ..- route : R JO R 37-1 Al1 R 233-1 AL2·2 Cft 96 • Alrtt gânarrt: R 37·1 AL1 R 233-1 AL2·2 CR 
S7 • S:.rJonr.ment glnlnt: R 37·1 AL1 R 233·1 A1.2-2 CR 

2- GENDARMERIE NATIONALE 3- R.A.T.P. 

OBSERVATIONS IMPORTANTES 

A la suite d'ur:e contravention en rr.atière da stationne ;nant. :a con!revenant a la possibilité de s'acquitter par timbre amende lr. 20 ou 40 F. S'il ne s'acquitte pas dans le délai da 15 jours. une amende pénale fixe est prononcée : 30 ou 60 F. La paiement doit lntervenH- immédiatement après la nlception de l'avertissement, sauf réciBmation dans les 10 jours de la dite r*:l!ption ou dan• les 10 jours da la date il laquelle Il a eu connaissance du titre exécutoire. 
La redsvable n'ayant satisfait il aucune de ces formalitds, le çomptable destinataire de la commission extl§rieure na doit rien négliger pour l'amener il H libérer immédiatement (instruction 72-107 • A6 du 23 aoOt 1972). 
Il est préclsc6 que le décès du ccntrevenl!nt emporte extinction de l"aClion publique tant que la d6cision n'at pas devenue détinitiw : c'eat4-dire que l'administration ne peut prouver que le contrevenant a reçu l'avertissement ou qu'il a eu connaissance du titre par un acte d·exctcutlon. Donc en cas de décès. av1nt décision devenue d6!initive. la commission extérieure es1 Il renvoyer pour annulation du titre ex6cutoiN. _. 

• La prfsente 6asce. en pepier .utOCopi6nt. compone la commission extérieure, Je commandement (original et copie}. • Avant ~liassage. indiquer le n° dïnscriptlon eu carnet P .178 et éventuellement. le num4io du commandement. • DtSIIasal!lr la C.E. et conserver reliés original et copie du coml":''andement jusqu'à notffiCBtion. 
8 En nlson du papier autocoplant : ne porter aucune autre mention aur la C.E. avant ddliauage. 
• U commMdemer.t e&t 4 ~8 ~ceptlon diJ 11 C.E.. la comptabfe destinataire reatant toutefois libre du chobc del poursuites • exeiOit pour amener le radewble à se lib6rer rapidement. (Le commandement cl-joint est utilisable seulement pour la notification par agent commlnlonn' ou par huissier de justfce). 
• En cas dïmpœsibilittS d'assurer le recouvrement. la présente C.E. est .t renvoyer dans lM 3 mois accompagnée dea pit:cu d'irrkouvrablfitd!. • Lor. du transfert des recouvrements ou de5 frais do poullRtÎtes' (P 768) : r6ppeler lnt~ralement. les deux numérw d'identification. • Si un P 768 est établi : y annexer la C.E. et les actes de poursuites. Ne pas renvoyttr J. C.E. Isolement Ces actet seront 'salement jointa • une C.E .. renvoyée non soldée, m6me s'ils ne font pas l'objet d'un P 768. 
• En e .. de paiement direct au compteble émetteur. l'lvii de recouvrement P 765 ne sera adrnM qu•en fin de moil. 

' • 
--~ 
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COMMANDEMENT ORIGINAL 

ANNEXE W 3 
à l'instruction n • 73-161 -A 6 

du 28 novembre 1973. 

(AGENT DE POURSUITES DU TRESOR HUISSIER DE JUSTICE) 
AMENDES PENALES FIXES DE STATIO.NNEMENT A PARIS. P. 744. INF. 2 

21 x 29,7, deux pages. 

Première page. 

COMMANDEMENT 
Ae;x fir.s de rac:ouvrement d.es amiPli'DI pfnala fi:u r en rnatiMe de statloMement 

sur la titre exécutoire col~ectif du Tribunal de Polie4' de PARIS doilt oxbait ci-dessous. 

En vertu dudit titre exécutoire collectif. le débiteur désignâ ci-dessous 
est redevable des sommes ci~après et doit être poursuivi par toutes les voies de droft. 

DATE DE NAISSANCE : 
UEU: 
DEPARTEMENT OU PAYS: 

N'DU 
VÉHICULE 

N' DE L'AMENDE PtNALE FIXE ACOMPTU 
PAWS RESTE A PAYER 

collectif d'amendes pénales fixes rendu ex'cutoire par !"officier du Ministère près le Tribunal TOTAL RESTANT OÙ 
de police de Paris, le 

1 

explicités au verso 

., Slgn 11llfl OU lllu : Voisin. t.Wrfe, Parqutt : 

bi "'"''lot n".,_m Pli ou wuk.l fAI'W)!r Il C<'l '1 
111 L11i1 M Wrtficatlanl fllitu que 11!1 l'-tina1M 
runa 11..,-tJ, •• 18 MJ''I a "" rer~··,, • 11 
l.:nqul.ll llonibllori .-t fait. a 'oVIIln ou ea maiM. 
a-. '11

•' "'domicile. U.llttNo .,........._.Pli ran. 18 du 
du 28-8-72 

==· ltj ad12 ill Il================= 
' . •, 

·Le préaent commandement signifié f'Otir le 
motif ci·aprta ; 

0 DESTINATAIRE DEC~DÉ 
0 N'HABITE PAS À L'ADRESSE INDIQUÉE. 

NOUVEL! F ADRESSE : 

Autres renseignements (employeur. etc.) : 

Le------~~---------­SigMture. 

P. 744 INF. 2 

Paris. te 
Le tdsonilt pn"nclpal, 

par procuration. 

coOr DU PR!SENT ACTE 

L'AN MIL NEUF CENT SOIXANTE -,----:---c--:--- LE --;écl.;i;;;;;-;;t;~;";;;;;&;;;-(h~;;;;j;i; . En vertu du titre exécutoire d'amendes pénales fixes memionnê ci-desws et il la requête du compta• 
ble du Trésor poursuivant désigné en tête du présent acte. agissant sur cammiqion elrtérieurt: du 
Trésorier Principal de P1ria Amendes 2• Division et au nom du Procureur d8 la Rêpubllqu• ~· le 
Tribunal Ge Grande Instance de Paris. lesquels font élection de domicile dans les bureaux du 
comptable poursuivant 

r 1 

L --' 
tJ signifié et laissé copie au redevable susnommé à son domicile ob 4:tent et partant à-----
Nom et prenom ______________________________ __ 

Qualité ____________ -'-------------------

Oomiclle ~==::~:;:~:;::-;::-;:;-;;;:;;:;-:;;-;;:;-::::-:;::;;-;;:;:;;:;;-:;;.;:;;:: Ainsi dédaré comrM rasponsable d'amende$ pénaln fixes r'G:Urant au titre eUcutoira collât dont extJait ett ci-denus. • ce quïl n'en ignora 
Et da alite, en '4'9rtiJ dudit titre. ;e lui al t.it oomrMI'Idement de par J. loi et justice de payer en~:i' mai~ du comp1able sus dllslgOO, en SOf! b._!l'elu de rwœtte.. la aomrne t98tant due. incUquh d-d'nt•• , sur les amendes pémles fixes dont détail e~--dusus y COI'T'IpnS ln frù du préMnr Ç()f'Ofl'tanclemsat a ns u-dia. d'"cu'IAIS dus. droît.J, a:;tiona. fnts ct. mise • exéc:Jtion, etc. 
Et je h.li ai dédart que. faute par lui d'effectuer ledit paiement dans le délal d'un ,lcH:I' il dater du prhe ll. n y eera eoo•baint par toutes les voies de droit. et mt.mmsnt Pl!r '- nlsie-a6cutlon et ..,.., .. de .. rM""'In et r6cohGs ou par la COIItnlint• pw corp.s. s'il ne s'est pas libê:6 dans le cUlai da dnq )owL conforrno!lm:tnt Mil: dlspc:sltlonç des articles 749 li 762 du Code de procédure pMale et L 27-1, AL 2 et A. 264 4, dernier 81infa, du ~· de la route, et je lui ai, P son do~cile et pa~en_t comme il vient d'être dit. llllsM copia du pri11nt explOit. dont le coflt. calculq confoanément au tllrif légal, e=n md1qu6 en ® 
La dite r.opie a lt4 laia'êe sous enveloppe fermée PQfUitt suscription et cr.;htt. çonfouhlmlnt l Il lof, lcnqtMt 11 notification n·a pas étl tllte ~ péraonne ou • ptOCUtaur de 11 RdP':blique. 

----- mott r.y~1 null. 
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ORIGINAL 

ANNEXE N" 3 
à l'instruction n• 73-161- A 6 

du 28 novembre 1973. 

(AGENT DE 
AMENDES 

POURSUITES DU 
PENALES FIXES 

TRESOR HUISSI DE 
DE STATIONNEMENT A 

JUSTICE) 
PARIS 

Deuxième page. 

U) MOTIFS D'INFRACTION$ 

1 • 

2 • 

3 • 

4 • 

• • • • 
7 • • • •• 10 • 

11 • 

" • 
• 

13 • 
14· 

Sc.tlonnement iru.rdit par loK rtglements cM polie. Unt.rdit mat4fldall : R 233-1 Al3 CR 
~aor .. ,.mlllt iutardil par ln rty1611.,.ntl de police (UnilaWal non-~ um!l : 

R 233-1 AL3 CR 
Scat~ irr4;uliu en rone réglementét ld~pasnment de la duré a\JtoriM!e) : 
R 233· t Al3 CR 
Stationnement lrrt;ulief en zom~ régSementH (eMil ut de disQue) : R 233· 1 Al3 CR 

Stationnement lnten:lt PE" la rtg!e.mentt <le police : R 233·1 AL3 CR 

S~t ....- YOÎtl cWiimitM l+.lei"IIM il œrtlina catégories de v4hicules : 
R 233·1 AL3 CR 
SUIIionniiNnt i>l6golier ·A 233-1 Al3 CR 
Stationnerent lrr6gulief !non autoriHI dan1 un boi1 ~risien : FI 233· 1 AL3 CR 
Stationnemem ~lier lnon autoristl d1ns une g3re : R 233·1 AL.l CR 
Stationnement irrôgul.ier lnon auull'iMI sur un pere : R 233-1 AL3 CR 
StatlonMn'Miiit interdit pour ~htcule de u cafj.gorie : R 233-1 AL3 CR 
Whiclh de llvrailoo aetionn.lnt .ur un ef1"4)1aoernent résenll1 l3f'll effectUGI' un ch1rgement 

DU décharg-.mef1t : R 233· 1 AL3 CR 
Anf! en doubt. fiHI : R 233-1 AL3 CR 
Sr.lionnlment ii'Tégu!ier en zone rêglemencAe (défaut de viiibilit• des chiffres du disque): 
A 233-1 AL3 CR 

15 • Stationnement liTr..utier en zone niglementée (emplacernent du disque non réglamentairel : 
R 233·1 ALJ CR • 

18 • Statlor.,.ma::t i::tgulier en zone ~lemenlëe (Oeure d'1nivée jne)cacllll) : R 233· 1 AL3 CR 

17 • Stationnement Irregulier en zone rVg!ementêe tmod:ficat1on du disque sans remise en 
cin:ulationl : R 233-1 ALJ CR 

18 • Stltlorn,.ment ~ulier en toM~ réglementée (déplaoement insuff"'um de moins da 

100 n"~!rH): R 233-1 AL3 CR 
19 • Stationnement irrêguller en zone réglamentM (dlaque da cont/'61• non conforme) · 

A 2ll·1 All CR 
20 • Stetic:nMment lnégulier (non autari•l dana \Jn Heu r4gfement~ : R 233-1 AL3 CR 
21 • Arrit irr6gulier !non auiOfiMI dans un lieu régtementf : R 233·1 AL3 CR 
22 · Stationnement dans zona tn.rvH IWI rihicules de livraisoo : R 233-1 AL3 CR 
23 · Stationnement .,.. ICQUinttf de redevance rêgltimentain:: : R 233-1 AL3 CR 
24 • Oêpa-ment du temps de stationnement pevant limi14 en durM : R 233·1 AL3 CA 

25 • Non :tflid\age du tic.kat holoclateur a:r fthicu!e automobile lstationnement payant) : 
R 233-1 AL3 CR 

26 • Affichage non rltglementaln~ d'un ticket horodt1eur sur véhicule atrtomobile {ltetionnement 
pay1nU: R 233·1 AL3 CR 

27 • Affichage d'un ticket horodatel.l' ne tOITespondant PU au stllionnement (stetionnement 
peyaml · R 233-1 AL.l CR 

28 - Conduetlul dont le Wrhlcule nt immobiUM 5Uf' vole exp111 n'alti: tant pu 11.2 teMcn 
W paliœ ··A 233-1 AL3 CR 

' 29 Conducteur dont I.e Y6hicule est immobili!:li sur p4ir\phtrique n'elertant pat ttt: services 
de po~;ee . R 233·1 AL3 CR 

30 StatlorvM:ment IU1' le cOtit gluche de la route en egg:omértlion lctuwM§e 1: double 
urw) R 36-AI R 233·1 ALJ CR 

31 hltll!olfJ11614:gau,tsdeleFQUtOen10Qiomél'ation lchluui• 1: double eens) 

R36·A 1 A233· 1 Al3 CR 
32 S11tionnementl: c:or.tqr·.-. ct. le circulation en .WorMration lchausde b Mns unique) 

R 38-A2 R l!3J-1 AL3 CR 
33 

34 

35 

37 

38 
39 
40 

41 

42 

43 • ... 
••• 

Antl tl contruans de la c!rculrltion an av;klmération {cheustée a MM uniQue) 

FI 30-A2 R 233-1 Al3 CR 
St1tlonNm11nt hors .:c:otemeut en l'gglomiration !chaussée lt double sensl 
R36·A3 A 233-1 Al3 CR 
..tJIIt hOn accoteman1 en tgglomëration lchausu~e ; dcuble sens) 
A3fS·A3 A 233-1 AL3 CR 
Stlotionnti'I'MII'I1 hors ICCOMment en aQglom6rttion (chlun•e Il uns un:quel 

Rli!I·Al R 233·1 ALl CR 
Atrtt hor& tcCOœm~t .n aggloll'lénrion lchauaMe a _,s ...,;qu.1 
FI30-A3 FI 233-1 AL3 CA 
Stationnement hors ..:eotement hors agg~r11rion R368 ALI R 233-1 AL3 CR 

A-rit hon ICCOUlment hors .egglomération RJ6B All A 233-1 AL3 CA 

StMionl'lllm.nt ..,,. c6tê gauc:f'MI de 11 route hors agglomer!lion (chlutiÔf Il doubhOJ ~enù 
.. 388 All R 233-1 AL.1 CR 
Art6t IUr lt œtt gauche de la route hot$ tgglom6ratlon (cha,de a doot:le sens! 
R388 All R 233-1 AL.3 CA 
Stalionta nentll contrnn.! de Ill cln:ulatiofl hers agglom6riition lchauaJI!e a au\S unique) 
R36B AU FI 233-1 Al3 CR • 

Arrlt Il contr ... ns œ li circ:u!ihon hoB ~gg!ornérillotl (ch2u:l0Ce à &ens unil::i.uel 
R36B Al2 R 233-1 Al3 C:R 
Starionrwrn.nt ~nant de cvcle. de cyclomoteur ou de .,.ëlornoteur : R 233·1 AL.3 CR 

Stationnement d'un v8hicua. transponant del matieres dangeMJuscs ou •nfectes 
R 233·1 AL3 CR 

4e - StltiDI"'Mment irrjgulier d'lnim<~u~ R224 R36 R 233 1 AL3 CR 

13) SERVICE YE!!BAI !5ATEUR: 1 ·POLICE NATIONALE 

2 ·GENDARMERIE NATIONALE 

3 ·R.A.T.P. 

50 • Sta~ en c&ottla 1Re: R 37·1 AU-:Z R 233·1 A'2·Z Cft 
151 - Stationnement 1111 ·~·rcrrrrnt r'nv• knlt d"..,,,._..,. : 

FI 37·1 AL2-2 Ill 233-1 A12-2 CR 
52 . Stetiorlnernnt ...- .,,.,... •. ur ri 

R 37·1 Al2-2 R 233·1 AL2·2 
53 Stationnemant .., p a•e ou aec:ott-ml!iil ~ .ux lliJlQI•: 

R 220R37-1AL2-IR233·1 AL2·2CR 
M · StationnemaC'It IUt trottoir nat1 ITf"lgf: A 37·1 AL2·1 R 233-1 Al2·2 CR 
5S Anlt 11.1' emplvement ni rvJ (entt d"lu1obo.IW • R 37·1 AL2·2 R 233-1 All-2 CR 
56 - Stationnenwnt IU1' pellfgt affectj il li circutetioii de c.-tainll Cl~ dl 'f"*idtl 

R 37·1 AL2·1 R 233·1 AL2-2 CR 
57 Atrft :suf 1)1"9 lffec:ti 6 Il: dmllatlon dt oe:uinet c:at4Qo.i11 de ~ 

R 37·1 AL2-1 R 233·1 AL2-2 CA 
58 Starionne.mut .,. iCCUllf'l ... nt af1ect4 i li cirtulation dt Clrtltnel CIM;a.WI de dl>kufJI 

R 37-1 Al2·1 R 233-1 AL2·2 CR 
59 Arrfl lU' •rr-•WfnaM etfwctf 1: le tircultlioo dt eertlilftll Cltl\;'),~.81 de ·.MNcJIII : 

60 • 

61 

62 • 

6J • 

.. • •• • .. 
67 • .. • 

69 • 

70 . 
71 • 

72 • 

73 • 

74 • 

75 • 

76 • 
n • 
78 

79 
80 

81 

62 

63 .. 
85 

•• 
87 .. .. 
00 

91 
92 
93 

94 
95 
96 
97 

R 37-1 AL2·1 R 233·1 AL2·2 CR 
Arrtt sur •mpla.smsl'lt Nul"ff !atetion ct. taN): R 37·1 AL2·2 R 233·1 Al.2·2 CR 
Stationnement tur emplac.-r:ent nlnM t: ceneinn caWoQo<in de rihic:ulel 
R 37·1 AL2-2 R 233·1 Al2·2 CR 
.An-61 sur empl.aonwnl rlrrri t certaines caté90tîn de rihlculel : 
R 37·1 AL2·2 A 233· 1AL2·2CR 
Arrtt IUJ passage ou IICCOtement r4•n• tu• pi4tons: 
R 220-2R37·1Al2·1 R 233·1 Al2·2CR 
ArTtt sur buttoir non erMnaQ4: R 37·1 All-I A 233·1 Al2·2 CR 
Staticnnarn~nt dlow•:t l"•:b il ca::K 1b'l d'1 immauble riverlln : 
R 37·1 All-1 ft 233-1 All-2 CR 
Stltionnemtntd"un Whk:ule au WÎI! ptf::.+.JI dlfar;h pw •ulM 1t dtlment ligniiH: 
R 37·1 AL4 A 233-1 Al2·2 CR 
Atrit d'un v4:htcula a~r wil publiQue •dhlgo-h per anft4, et dllrtw'lt li1111rdt1 : 
FI 37-t ltl4 A 233·t AL2·2 Çfl 
Stationnement..,. t'f ct. ptus de 7 jours: A 37 R 233·1 Al2·1 CR 
Su:tionoenHnt atM: 'f de P'i-11 dl 24 heurn: R 37 R 233·1 Al2·1 CR 
Stationntment 1!.11 un pom:: R 37·1 AU·I!I R 233-1 AL2-2 CR 
Arr-tt IUt un pont: R 37-1 Al2-8 R 233-1 AL2·2 CR 
Slatioonement daM un panage soutw::ulnoutunr, .. : A 37-1 Al2·fl A 233·1 AL2·Z C" 
Atrit da,. un pa .. ge 100temin ou IUI\I"IItl : R 37·1 Al2·8 FI %33-1 Al2·2 CR 
Stationnement MHJ~ un pr::nage ~~neur : R 37·1 AL2·fl FI 233-1 AL2-2 CR 
Arrtt scu• un pascage $1ifér1eur; R 37-1 AL2·8 FI 233·1 AL2·2 CR 
Stetloilnem1n1 li.! droit d'une bouche d"lfldndie · R 37·1 AL2·7 FI 233-1 AL2-2 CA 
Anet tu drOit d'IIM bouc:Jw d"ir..,.ld'll: R 37-1 Al2·7 FI 233-1 AL2·Z CR 

Stationnement au droit d'aecb i dM~ aoul!lr:Ji\11. 
R 37-1 Al2·7 FI 233·1 Al2·2 CR 
ArNtaudroitd"ec:<~rl:dMin&tabtkn........,..i'*: R 37-1 AL2·7 R 233·1 AL2·2 CR 
Su:tionnlment lUI' le bande CMtrllle dpn:ttve d"Uftfl e:..rtr::rout. . 
A 43·fl AL 1.R 37·1 Al1 FI 233-1 Al2·2 CR 
Artt ou &tatloMemlnt lUI' le ~ d'une lutOI'Outt 
R 43·8 AL3 FI 37·1 Al.1 A 233-1 AL2·2 CR 
An6t ou ~t ... recwtemafl1 d'unt eutofOU1e 
R 43-9 Al3 FI 37·1 ltl1 FI 233·1 AL2·Z CR 
Abandon a:r IUtorOvfl!l d"un Whic:ule 11'1 llfMI 111'11 en ....,.. Il: d4;11Jimlnt 

R 43·6 Al·4 R J7·1 AL1·R 233·1 Al2·2 CR 
Vlthtculti M penne dana101011 r&ln d'MitiiiOII1e non 1ayt N'Il: bord dtoit dl 11 C::ILHII 

R 43·3 R 37 1 All·R 233-1 At2·2 CR 
Arrtt ou st•tiOo'ii'!lment .. , n1ll"l 'U: aur baD d"rit d'wglnct d"uN ....... 
FI 43-!5 AL3 FI 37·1 ALI FI 233·1 Al2·2 CR 
.bk ou stado:11-.mant ..- ,.. btetalr dt I*CGtthmrnc d'unt IUtomutl 
R 43·8 AL3 R 37 1 ALI FI 233·1 AL2·2 CR 
V6Nculti en iltlôor\Mmr rt eiil(:l;t:mt ranh • un \6t:lc:J• ~ auv:r.u6 
A 37·1 AL2-5 A 233·1 Al2·2 CR 
Antt d'un vtNcuJe •~lofant rt((ll. un Whla:Jia ~l:r.1Mnt ... tlo;.,. .... 

R 37-1 AL2·! R 23J·1 All-2 Cft 
WI'Mcull: en ~trio« rm eN emp' 1 Tnt Il: d:ltiii&lil'"'"":t d'un Whiarle liguli•rJmeM ltlllor;.'W 

R 37-1 Al2-5 R 233·1 AL2·2 CR 
Arrtt d'un vMiicu'- IITiptdleni: • r' 'ca: " li d'un v6hic:utl "o:-:Urtmei'll aa1ionn6 
R 37·1 At2·S R 233-1 AL2-2 CR 
SUdonNINlnt.i:lahlut!Hil'd'unelizr•jMINCOI~ R 37·1 AU·3 FI 233-1 AL2·2 Cft 
Arrtt ll\1 l'lluteur d'une 19• jauni continue A 37·1 AL2·3 R 233·1 AL2-Z CR 
Stationnemem d'un vâiWcvll mnquent le signalisation rout1tr1: 
A 37-1 Al2·4 R 233-1 AL2·2 CR 
AITt'l d'un Yéhta.:le tneSCJJant 11: signalisation routi«e FI 37·1 Al2·4 R 233-1 AU-2 CR 
SlatioMemau ..,.- v:cH fwerfa • ._.. route R 30 R 37·1 AL1 R 233·1 AL2·2 CR 
ArTtt ~nent A 37 1 Al1 A 233-1 AL2·2 CR 
St.-tionMment génant A 37·1 AL1 R 233·1 Al2·2 CR 

' 
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Première page. 

COMMANDEMENT 
Aux fins de recouvrement des amendes pénales fixes en matière de stationnement • 

'""" sur le titre exécutoire collectif du Tribunal do Police Lie PAl-liS dont extrait ci-dessous 

En vertu dudit titre exécutoire collectif. le débiteur désigné ci-dessous 
~t redevable dea scmm<:s c·l-après et doit être poursuivi par toutes les voies de droit. 

au 

DATE DE NAISSANCE o 

LIEUo 

D~PARTEMENT OU PAYS: 

N' DU 1 
VÉHICULE · 

DE l'AMENDE PtNALf FIXE 

susnommé en 

ACOMPTES 
PAYÉS 

--

,' " 

RESTE A PAYER 

collectif 

est 
d'amendes pénales fixes rendu exécutoire par l'officier du Ministère public, près 

titre 

te Tribunal TOTAL RESTANT pO 
de police de Paris, le 

1 • 

{Décret n° 64-1333 du 1964,. article 8 ct 
coda gënéral dos impôts. article 1512) 

Commandement 
Saisie queUe qu"elle soit 
Recolement sur saisie 
Signification de vente 
Affiches 
Recolement avant la vente 
Procès verbal de vente 
Saisie interrompue pa1 vers!lment immédi:.~t ct dans 
le cas ou le redevable se libère dans un délai d"un 

3 ,. 
" 5% 

2.50% 
1.50 % 
1.50 % 

t % 
t % 

jow 1% 
Ces fr11is sont arrondis au franc inférieur et comportent 
un minimum de 2 F pour le commandemtlnt et de 10 F 

• Le coller sur la lettre ou s:.~r le talon accompa­
gnant un chèque bancaire et non sur Je chf!que. 

• Le coller très soigneusement sur toute sa surface 
et sans depassement dans la partie supérieure du cadre 
<< correspondance" d"un mandat ou virement postal. 

N'utilisez :sunout pa$ d'autres mod~:s de fiJcation tels 
qu'attacl'ltJ-t.-ombcne. agrafe. flping!IJ, ruban adhésif .. 

Paris, le 
Le trésoriBr principal. 

par procurstion, 

'À COÜT DU PRÉSENT ACTE ~~ 

' ' ' ' . 

···--·· ···.·.· ··:·:·· ·.··-
. -, . ' ' ' ':' 

-. ::' 

L"AN MIL NEUF CENT SOIXANTE ---~ ~-- LE--·---------En vertu du titre exécutoire d'amendes pénales fixes mentionné ci-dessus et à la requête du compta­
ble du Trésor poursuivant. désigné en tête du présent élcte, agissant sur commission extérieure du Tré&crier Principal da Paris Amendes 2" Divisicn et au nom du Procureur de la République près ht 
Tribunal de Grande lnstam::e de Paris. lesquels font élection de domicile dans les bureaux du comptable poursuivant, 

r 

L ~ 

Ai signifié et laissé copie au redevable su5nommé à son domicile oû étant et parlant à __ -----

Nom et prénom--~- __ ------ ---~----

Qualité ___ ~---.---------------------------Domicile ___________________________________ _ 

Ainsi déclaré comme respon&able d'amende:J pénales fixes figurant a-.. titre Cl(éc•Jtoire collectif dont extrait est ci-dessus. à ce quïl n"en ignore. 
Et. dé &uite. en vertu Oudil titre. je lui li fait commandemerrt de par la loi et justice de payer entre _ks mains du compUbl& sus-d6s,gné. en son bureau da rec::eue. la somme restant Cue. indiquée t•·dessus Wl sur les amendes pénales l•xos dont déta•l ci-dessus y compris les frais dll prés(;!nt comm1ndement sans préJU· dice d"au~res dus, droits. actions. frars de miSlll à exécution. etc. 
Et }e lui ai déclaré que. faute p.:~r lui d"effectucr lcéit paiement dans le t!~lai d'un jour il dater du présent. il v sera contraint par toutes les voies de drort et notamment par la r;.aîsie &llkution et v.nte de ses meubles et récoltes ou par la controml~ per corps s"il ne s"est PM libéTé dans ( le dél1i de cinq jours conformément aux dî~sitions des anicles 743 a 762 du coda de proclidllre pénale et L 27-1 Al·2 et R 264-4, damier alinéa, du ooda de Iii route et je lui ai, en SO'l dom:cila et parlant comme il 111ent d"ltre dit. laissé la présente copie. 
Ladite copie a été liltS'.>ée sous er.vel.oppe fermée por1.:~nt suscription el cachet con1ormêment a Iii loi. 
l~ coût du prés!lnl comrnandemenl, d"aprês le t;~ril reproduit ci-cOntre. est intliqué en ® 

mots rayés nuls. 
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\21 MOTIFS Q'INFBACTIONS 

1 • Statloo·onlmU11oMeic:lt ~ ,_ .. ;l•mutl dl! polie. Unttrdit ITIItMitWl : R 233· 1 All CR 
2 • SUtk...-..,.mant ~11Wdit p11 '-1 ~amJntl de poüot (Uni1at6n.l non ol::i Ml : 

A 233·1 All CR 
3 • SbJtlariniiMrrt infguhr tn ZOM ~ltm:Jntlt ld~rmement de Il durft au1ori•t•) : 

A 233·1 Al3 CR 
4 • Stationntrn.nt lrNguller en zone ~ntH (dtlaut da di~q~.~•l : R 233-1 AL3 CR 
15 • Sœtlorl.-..mant intardlt Pllr t. r6glema otl de police: R 233·1 ALJ CR 
1 · Stadonnamant sur voie délimitde r6Nrvte l cw&~i.-. ca1égoriu de véhicules : 

R 233-1 AL3 CR 
7 • Stltionnement lrrdgu!ler: A 233-1 AL3 CR 
8 • Stationn•ment lnégulilf {non autorisé) dans un bois parisien : R 233-1 AL3 CA. 
0 - SIAitlonntirn.nt ilféguU.,. (non autorisé) danl une gan~~ R 233-1 Al.3 CR 

10 • Stationnement Irrégulier (non eutoridi) IUr un Plln::: R 233-1 AL3 CR 
11 • StatlonrMiment Interdit pour rihicule de sa caMgorie , R 233·1 All CR 
12 • Whlo.dect. Uvra!SM stationnant sur un •mplacamant rUervé uns effectuer un chargement 

ou d4dlar;.mant : R 233-1 AL3 CR 
13 - Arrêt en doubll fill: R 233-1 AL3 CR 
14 • Statlonnernlnt lrrégulier en zone ~lemantM (cWfaut de Visibili116 ct. c:hiffrel du disque!: 

R 233-1 AL3 CR 
1!5 • Statianl"'l,.nt in6gufler., zono réglementée (tmJ!Iacement du disque non régl,mentalre) : 

R 233·1 Al.3 CR 
18 ~ Sta11onnement in~ulier en zone réglell'lel'l1ée (heure d'arrivée inelt~Cte} : R 233·1 AL3 CR 
17 • Stationnement lmgvller en zone nl;'-"'enta (mcxSification du disque sant remise en 

clrculltlon) : R 233·1 AL.3 CR 
18 • St.tlonl'l&lment luêguliar en :rona N;lementM (déplacement insuffllant dt rnoiiW de 

100 ~ra): R 233·1 Al3 CR 
11 • Stdonnement li•~er .., zone ~loment6t (disque de contrôle non çanforme) : 

R 233-1 Al3 CR 
20 • StetlonnerMnt Îl"'""'9uller (non autoris61 claM un neu ~1-e •14 : A 233-1 Al3 CR 
21 • Antt iu ... uliw !nan lilll:li'lâ) cS.ns un lieu Ngl.mentl: R 233·1 AL3 CR 
22 • Stationnement deni 2one réeM!e aux v4hïcv-. de &vr.lson : R 233-1 AL3 CR 
23 • Stationnement uns acquitter de ~«Wo~ance réglementaire : R 233·1 ALJ CR 
24 - DiPII'F ••nt du tempa dl sbtionMment payant limit6 en durée : R 233-1 AL3 CR 
26 • Non ~~fichage du tic:Mt horodateur a~r vthlcu.le autDmobile latatlonnement payant] : 

R 233·1 Al.3 CR 
2S • Affichage non rilglem•ntal,. d'un ticket horodateur luf -Ahicule ...,!Omcllite lstttioMimiM 

payant~ : R 233·1 AL3 CR 
27 • Alfkha~ d'IM'I tk:lm horodatetr nt ccneepondant pas au ttationntn'ient latadonnemtnt 

payant) : R 233·1 AL3 CR 
28 • Conducteur dolll tt v4hicull Ill lmmobiiiM IUf vole ~ n'alenant p-. lei a: w!o u 

de palk»: FI 233-1 AL3 CR 
29 • Conducteur donl Il ·4tMcute lit irnmobiiW .,. ~rique n·a-.unt: p-. re. u:J..cu 

de poUce : FI 233-1 AL3 CR 
30 • Stetlorlnamanl ..... c:6Mi gaJdle de la l'OUtil Wl -sm~oatklll ld:euFFill l dc:M.Ibll 

u.-.J: A 3e-A1 ·A 233-1 Al3 CR 
!1 - Aaltull ~ QIUChl de Il ftiVhlln ~ (ohoo n'z il doubla u 1 : 

F131-A1 • R233-t AL3 CR 
32 • StationllliiTLI1'11l oonueza -• de Il cin:uletlon en agg~om•O"atiœi (dtlt.l •• il azM unique) : 

fil 311 A2 • 1'1 233-1 AU' CR 
33 • ,tilk l COIUillll'll dt Il citCUiation 1n agglom6ration (ch:mfl l 

fil :Ml :U - A 233-1 Al3 CR 
34 • St1doro111-1 il hcn ..:w•tllmlnt en aggl~iltkw'i (dwuu· l chibll nad : 

Fl38-A3 • A 233-1 AL3 CR 
35 • J•••• t.cn KIX\t&mliit en ~omtetlu• W••• h l doubl1 unt) : 

FIJI A.3 • R 233·1 AL3 CR 
38 ~ Sllllon.-'llmli':t hoft eeoot~m~nt 1ft 1\,+.,bY!tadon lch10nh ' nn1 unique) : 

R31 A3 • R 233-1 All CR 
37 ~ A'l•t hort ICC01ei'lltl:t en -oglorMrf'don ldilu11h • ans urMQue): 

R30-A3 • A 233-1 AL3 CR 

• • 

38 • SIMicw"..,emrnt hart. r"del"'''lftt hart. aggk;T! •don: R31B Alt • R 233-1 AL3 CR 
31 • At* hors .cc:olentanl hotl -wlom!iatkln : R36B AL1 • R 233-1 Al3 CR 
40 • Statk:to"li,.ment .. Je c&t6 gsudtl de Ill roulit hors aggkxniii'Litlon !chai i a l ~ UN) : 

R388 Al2 • A 233-1 AL3 CR 
41 ~ .•.u•l lUI' • c4tld ;.uche de Il rou11 hocl egglon*'ltion {ctllliFh • dout:H uri~~ : 

R:MIB Al2 • R 233-1 AL3 CR 
42 ~ SlltiOroNTiftt il oontreiONI de Il cltculation hcn agglorMinlltlon (d'IIi" il .li IIM u~l : 

R368 AL2 ~ R 233-1 AL3 CR 
43 • ltnltl CUiiblllld dl! la drt:ultitlon hon: ~!oatiun (claudia l lli\1 unique) : 

R318 AL2 • R 233·1 Al.3 CR 
44~ • Station.-,. ment gluant dl cycle. de cvdomoltvr ou dl rilomc:tl • : A 233-1 AL3 CR 
45 • Stallomems il d'un WhlaM trar Jlio)itlllt dd IMÛIII• dlnœar• ou infecta : 

R 233-1 Al3 CR 
-48 • Stallu:.YIIIf' nt lnlgulier d'1nim1ux: R224 R36 • R 233-1 All CR 

3) SERVJCE VERBA!!SATEUR: 1 ·POUCE NATIONALE 

2 ·GENDARMERIE NATIONALE 

3 ·B.A. T.P • 

• 

AmiMrM fotfM)IJlftJ J 40 F et ame/kM p:{ttale 6Jce 1 60 F 

60 • Stetklnnement tn double fite: R 37·1 AL3·2 A 233-1 AL2-2 CR 
51 • Stationnement 111r emplacement réseM (arrêt d'autobus) : 

A 37-1 AL2·2 R 233-1 AL2-2 CR 
52 - Stationnement IUr emplacement réserW !station de Uxlsl ! 

R 37-1 Al2·2 R 233·1 AL2-2 CR 
63 • Stationnement sur passage oo accotemont rHaM aux piétons : 

R 220R37-1AL2-1R233-1 AL2-2CR 
64 • Stationnement tur trot'tCiir non arMnag16: A 37-1 AL2-1 R 233-1 AL2-2 CR 
55 • Anêt sur emplacement réservé (arrêt d'autobus) : A 37-1 AL2-2 R 233-1 AL2-2 CR 
56 • Sttnlonnema •t sur paSS!Ige affecté à la circulation de certaines catfgorlea de Whlcula : 

R 37-1 AL2·1 R 233-1 Al2-2 CR 
57 • Antt sur pa: .. ge affecté à la circulation de certaines ça~a œ Vlihicula : 

R 37-1 AL2-1 R 233-1 AL2-2 CR 
&8 • Stationnement u accotement aftect6 il la circulation de '* talnes catégolin dl v6hiwlet : 

R 37·1 AL2-1 R 233-1 AL2-2 CR 
S9 • Antt u accotement aff~ l la drQ.ILatlon de cetliioes catégories de Whicu!Gs : 

R 37-1 AL2-1 R 233-1 AL2-2 CR 
60 • Arrêt eur emplacement rtzen! (llation dl! taxis): R 37·1 AL2-2 R 233·1 AL2·2 CR 
151 • Stltlonnem41nt IIUI' emplacement rôseMI Il cenanes catégorin de Whlculn : 

62 • 
R 37-1 AL2-2 R 233-1 Al2-2 CR 

emplacern~~nt réuM li certaines c:atégur'.el de vlhicules ; 
Al2·2 R 233-1Al2-2CR 

63 • acr.otemant nlser"" aux piél<lnl : 
R 233-1 Al2-2CR 

64 • Arr6t sur non am6nagé: R 37-1 AL2-1 R 233·1 Al2-2 CR 
155 - sœtlunnement devant rent:ée cal'l'OS68ble d'1 immeuble riverain : 

R 37-1 Al3·1 R 233-1 AL2-2 CR 
68 • Statlonl'l&lmlat d'un vé:-oiaile sur voie publique délign6t par an&U at di:iment li;nltH : 

R 37-1 AlA FI 233·1 AL2·2 CR 
S7 • Arr6t d'un rih!cull lkir voie publique dlsi;nH par ll'flté et dûment lignaUe : 

R 37·1 AL4 R 233-1 AL2-2 CR 
68 • StationnemM1: abulir da plu• de 7 jours: R 37 R 233·1 AL2-1 CR 
1!19 - Stdonnement Gbusîf de plus de 24 heums: R 37 R 233-1 AL2-1 CR 
70 • Statlonnament eur un pont: R 37-1 Al2-6 R 233-1 AL2-2 CR 
71 • ,6ntt IUt un po;tt: R 37·1 AL2-8 R .233-1 Al2·2 CR 
72 - Stationnement dons un rtJ5aage IOUterrain ou tunnel : R 37-1 AL2-8 A 233·1 AL2-2 CR 
73 • An61 "me o.;n pa•age IOUtamin ou tunnal : R 37·1 AL2-6 R 233-1 AL2-2 CA 
74 • Statiol ... em!ll toul un passage &uP'rieur : R 37-1 AL2-6 R 233-1 ALl-Z CR 
75 - ArTt1 VM• un Pll•a~ supérleür: R :n-t AL.:!-tl R 233-1 AL2·2 CR 
76 ~ SUtionnerunt lU droit d'une bouclw d"inc.m:lil: R 37-1 AL2-7 R 233-1 AL2-2 CR 
77 - Atrlt av droit d'une boucho d';nr.nfi!); A 37-1 AL2·7 R 233-1 Al2-2 CR 

78 - Statior'•"MMTIIN au dro•t d'evaès Il: des iniiAIIIationl .outorrainll: 
R 37-1 AL2-7 R 233-1 AL2-2 CR 

79 • Antuu dn»it d'e 6 des inr.aUetion$ soutem:ines : R 37·1 AL2-7 R 233-1 AL.2-2 CR 
80 • Stationo'leTIM sur la bande centra~• 1'p•ratiw d'une lutoroutl: 

R 43-e AL 1 R 37-1 ALI R 233·1 AU-2 CR 
81 • AnM ou etatloni•menl sur la ~ d'une llltO."OU11 : 

R 43·6 AL 3 R 37-1 AL1 R 233-1 AL2-2 CR 
82 - Arrtt ou atat!onnetl'llf'lt sur l'aocoti'ITIMt d'ul"'l autOIOI.Ite: 

R 43-6 AL. 3 R 37-1 ALI R 233-1 AL2-2 CR 
83 • Ab111don lUI' lutoroufe d'un v6hicule .m panne uns en aSIU'W Iii d"ooge.n 1111 : 

R 43-G AL-4 R 37·1 ALT·R 233-1 AL2-2 CR 
84 • VMtlcule en parut~ CS.r.3 aoutemzin d'autor'OU'te non ran~ sur le bord droit dt Il chauuh :' 

R 43-3 R 37-1 AL. I-R 233·1 AU-2 CR 
815 • Arrtt: 01.1 atatiooiiement ilid nbasslté ;ur bande d'et'lil d'urgence d"un&i 1utorout11 : 

A 43·6 Al3 R 37·1 ALI R 233-1 AU-2 CR 
Be • ArTit ou IUitionooment sur ur. bretelle de i'KCQI'dameut d'une eatorout. : • 

R 43·6 AL3 R 37-1 Al1 R 233-1 AL2-2 CR 
87 • Whicu .. on e&ltionneri'Mint empldoant l"scch .1: on Y6hi~le ~~~r1men1 IJiatior~o'll : 

R 37-1 AL2-& R 233-1 Al2·2 CR 
88 • Antt cf'un rihlcu~ emplchant 1' .. • •• à un rihlcul9 Ngul~rto'Mnt atalionnl : 

R 37-1 AU-5 A 233-1 Al2-2 CR, 
89 - Vlhicule en Ntlonnement ~rr.pêchent le dige;em=nt d'.:n véhicule Ngulit:rem.nt 1trionn6 : 

R 37·1 Al.2-5 R 233·1 AU-2 CR 
90 - Ault d'un rihtc:ula tmpldoant le d6gagement d'un Whicule rlguli,rement Ntionn6 : 

R 37-1 Al2·& FI 233·1 AL2·2 CR 
91 ·Stationna: nant il If hau:eur d'une ligne }ame continue: R 37-1 Al2-3 R 233·1 AL.2·2 CR 
92 • Antt t. la hMiteur d'une ligne jaune oontinue : R 37·1 AL2-3 R 233·1 AL2-2 CR 
93 • S~ d'un vihlc:tJI1 ~TWaquan: la signeHution rovtiè,. : 

R 37-1 AL2-4 R 233-1 AL2-2 CR 
94 • Antt d'i,li"L \116hjcule masquant !a ~nalisation l'OIII.iêre: R 37-1 Al2·4 R 233·1 AL2·2 CR 
95 • StatiQilnilfJIII'it lUI' vote ferrée. lllir route : R 30 R 37-1 AL1 R 233-1 AL2-2 CR 
ilS • ArTM g&wlt: R 37-1 AU R 233·1 AL2-2 CR 
97 • Stationnlmul gtnant: A 37-1 AL1 R 233-1 Al.2-2 CR 



25 

ANNEXE N" 5 
à l'instruction n• 73-151· A 5 

du 28 novembre 1973. 

RECOUVREMENT 
SANCTIONNANT DES 

PENALES 
CONTRAVENTIONS DE STATIONNEMENT 

DES AMENDES FIXES 

COMMISES· A PARIS 

Partie du commandement non utilisé à remettre ou à envoyer éventuellement 
au redevable en cas de réclamation. 

NU 

22,2 x 13,8, une page. 

Première page. 

DATE DE NAISSANCE : 

LIEU: 

DËPARTEMENT OU PAYS: 

N" DU l 
VËHICULE 

FIXE ACOMPTES 
PAvtS 

collectif d'amendes pénales fixes rendu exécutoire par l'officier du Ministère pr~ le Tribunal TOTAL RESTANT OÙ 

de police de Paris. le ---., 
1 • 

expliCités au verso 

Paris. le 
Le tr~sorivr pdncip.sl. 

par procuration. 

'PARTIE.. À 'DÉ.TAC.'-I,.'R 

RlSTE A PAYER 

• 

' ' • • 

' 



' 



RECOUVREMENT 
SANCTIONNANT DES CONTRA 

DES 
IONS DE 

PENALES 
STATION 

Registre des comm,issions extérieures envoyées -

FIXES 

P 17 INF 

informatique Paris 42 X 29,7 - 1 page. 

NOM DU REDEVABLE LOCALITC DU DOMICILE 1 0 tl' o·AMENOE INUM~RO ':''" ..,.. ..... mmn;;o;;m.m 

DATE D'éMISSION : 

ANNEXE N" 6 
à l'instruction no 73-161-A 6 

du 28 novembre 1973. 

A PARIS 

,. 1 •':1~:·;.: , " ,,, ~w.' 

>l' DEi PAGE: 

1 

('!) 
-J 

1 

-



• 



• 

RECOUVREMENT DES AMENDES PENALES FIXES 
SANCTIONNANT DES CONTRAVENTIONS DE STATIONNEMENT COMMISES A 

IIOMIEREAU D'EfN(I DE COMMISSIONS EXTiRIEURES AU iblltER PAYEUR GlNffiAL 

Bordereau récapitulatif de commissions extérieures. 

42 X 29,7, première page. 

transmission aux 

NOM DU REDEVABLE C É MVNIANI 1 .. o , LO ALIT DU DOMICILE ~ OELACQMMISSION N OAMENOE DE LA COMMISSION 

DATE D'éMISSION : M-ID 206 07 DU DATJ:: D'ENVOI 

• 

• 
' . 

• 

ANNEXE N" 7 
à l'instruction n• 73·161 ·A 6 

du 28 novembre 1973. 
PARIS 

N' DE PAGE: 

1 
1).:) 
co 

1 



• 



RECOUVREMENT DES AMENDES PENALES FIXES 

ANNEXE N" 8 
à l'instruction n• 73-161- A 6 

du 28 novembre 1973. 

SANCTIONNANT DES CONTRAVENTIONS DE STATIONNEMENT COMMISES A PARIS 

RAPPEL iDE COMMISSION EXTERIEURE 
TRESORERIE !PRINCIP AuE 

DE IP'ARLS-AMENiDES, 2• DrVISION 

(date) 

RAPPEL DE COMMISSION EXTERIEURE 
TRESORERIE PRINCIPALE 

DE :PARIS-AMENDES, 2' DIVISION 

(date) 

N" 
DU 
DE F. 

No 
DU 
DE 'F. 

Commission extérieure. Rappel. 

42 x 29,7, une page. 

NOM ET ADRESSE 

NOM ET ADRESSE 

ETC...... (6 rappels à Ia feuille) 

PRIERE A MON COLLEGUE 
DE ·FMRE TOUTES DLLIGENCES 
POUR UN APUREMENT RAPIDE 
VOIR MA COMMISSION EXTERIEURE : 
APUREMIENT DANS LES TRmS :viOlS 

--------

PRIER:E A MON COLLEGW: 
DE 'FAIRE TOUTES DILIGENCES 
POUR UN APUREMENT RAPIDE 
VOIR MA COMMISSION EXTERIEURE : 
A:PUREMENT DANS LES TROIS MOIS 

-----------------------------------
F · 659/73. Paris. Imprimerie des Journaux oi1ficie1s, 26, rue Desaix. 
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